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ClHtOMQCE. 

JUSTICE CIVILE 

général, plaidant M* Heiine<|uiri, 

guelinol de Ligneroles. 
du iiiiurvoi du sieur l.e-

COUR DE CASSATION (chambre civile . 

Présidence de.M. Bérenger. 

Bulletin du 24 juin. 

BILLET A ORDRE. PROTÊT. DÉNONCIATION. BÉI.IT. 

La dénonciation du protêt d'un billet à ordre, bien que 

faite seulement le dix-septième jour de la date du protêt, 

a ete accomplie en temps utile, si, à l'époque où elle a eu 

heu, on était sous l'empire du décret du 29 mars 1848, 

qui a prorogé de quinze jours le délai prescrit par l'article 
165 du Code de procédure civile. 

La violation du décret du 29 mars 1848 a pu être invo-

quée pour la première fois devant la Cour de cassation, 

bien que les parties n'en eussent pas argumenté devant les 
juges du fait. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Àlcock, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat général Se-

vin, d'un jugement rendu, le 1" juin 1852, par le Tribu-

nal de commerce de la Seine. (Boulé contre Beylle, M" 
Maulde et Bret, avocats.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audiences des 25 et 27 juin. 

M. GOIIFÏ CONTRE LA COMPAGNIE DL' CRÉDIT MOBILIER. 

DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

M" Berryer, avocat de M . 
mes : 

Goupy, s'exprime en ces ter-

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

BBHKL; Bulletin du 24 juin. 

CIIB1UN RURM,. — CLASSEMENT. COMPLAINTE POS8ESS01RE. 

Un simple chemin rural ou de culture, classé adminis-

trativement en cette qualité, n'est pas protégé comme le 

sont les chemins vicinaux par l'imprescriptibilité. Un che 

min de cette nature est susceptible de propriété privée, 

malgré le classement. Ainsi l'action possessoire d'une 

commune, fondée sur ce que l'arrêté de classement avait 

soustrait le chemin à toute prétention particulière et le 

protégeait contre les troubles qui pourraient être apportés 

a sa possesion légale, a pu être écartée par ces considé-

rations que le chemin dont il s'agit n'étant pas d'un intérêt 

gênerai pour la communauté des habitants, ne pouvait être 

considère comme vicinal ; qu'il n'avait d'ailleurs été classé 

que comme chemin de culture; que dès lors il était régi 

R le droit commun ; que, par suite, la commune ne jus-

nam <i aucun acte de possession privative devait succom-
clans sa complainte possessoire. 

«tejugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 
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SOCIÉTÉ NON PUBLIÉE.' — SES EFFETS 

— CHOSE JUGÉE 
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Messieurs, je ne me propose pas d'entrer dans toutes les 
questions que pourrait soulever cette affaire. Je n'ai pas le 
droit d'examiner ici, en dehors des faits spécialement relatifs 
au procès, la nature des opérations de la compagnie du Crédit 
mobilier et le caractère des résultats que ces opérations ont 
pu avoir. Je dois renfermer la cause dans ce qui est exclusi-
vement de la compétence du Tribunal. 

La compagnie du Crédit mobilier, dans ses publications, 
dans ses rapports aux assemblées générales, se plaint haute-
ment d'être l'objet d'accusations insistes suscitées par des ja-
lousies personnelles, par des rivalités haineuses; ces plaintes 
ont eu leur écho dans le procèset nous les retrouvons dans une 
requête qui nous a été signifiée. M. Goupy, dit-on, est entré 
dans cette coalition d'intérêts froissés, de rivalités blessées, 
dans cette conjuration contre un établissement protecteur de 
l'industrie, du crédit public et du crédit privé, dont la puis-
sance se développe dans des proportions gigantesques; M. Gou-
py est l'instrument de ces haines; il ne fait le procès que dans 
un but de scandale. 

Cela n'est pas, et quand j'aurai dit au Tribunal ce que je 
dois lui dire, ces reproches tomberont. 

Des hommes considérables, des économistes distingués, des 
financiers dont l'expérience et les lumières n'ont été jusqu'ici 
méconnues de personne, envisagent sévèrement, au point de 
vue des intérêts moraux et même au point de vue des intérêts 
matériels du pays, l'établissement de la compagnie du Crédit 
mobilier; mais je n'ai pas à m'occuper des avantages ou des 
dangers que cet établissement peut créer à la France, je n'ai 
qu'à examiner et à discuter un fait qui a causé à mon client 
un préjudice incontestable et à appliquer à ce fait les princi-
pes du droit quant à la responsabilité de la compagnie. 

Je ne puis cependant laisser sans réponse les objections 
étrangères à la question même du procès et dirigées contre M. 
Goupy. 

M. Goupy, dit-on, a commencé par porter contre la compa-
gnie une plainte en escroquerie; il a bientôt été obligé de recu-
ler. Honteux et comme embarrassé de l'attaque dirigée par lui 
contre une puissante institution, il a presque immédiatement 
fait suivre son assignation d'un désistement. Ce désistement 
n'a pas empêché qu'il n'ait ététraduit devont le Tribunal de 
police correctionnelle sous la prévention de diffamation et 
condamné. 

Il est vrai que M. Goupy, assez familiarisé avec les opéra-
tions financières pour comprendre la nature et la portée des 
actes imputables à la compagnie du Crédit mobdier, a porté 
inconsidérément, sous le coup de la perte énorme qu'il venait 
de faire, une plainte inspirée par une indignation assez natu-
relle. Il y a dans le inonde bien des manières de juger les cho-
ses, et certaines appréciations très justes peuvent ne pas être 
juridiques. Lorsque M. Goupy a consulté des hommes de loi, 
on lui a répondu : « Votre plainte n'est peut-être pas injuste 
au fond, les lois pénales sont peut-être applicables aux actes du 
Crédit mobilier; mais, pour le démontrer, il faudrait établir 
certains faits, et vous vous trouvez en présence de difficultés 
presque insurmontables. Comment prouver qu'en prenant des 

! engagements envers le public la compagnie a agi dans des vues 
i de hausse et de baisse dont elle pourrait tour a tour profiter? 

Comment constater le délit ? Comment prouver que tel ou tel 
membre du conseil d'administration a acheté ou vendu à la 
Bourse tant d'actions du Crédit mobilier? Le secret est imposé 
aux agents de change, et d'ailleurs les titres sont au porteur, 
et les opérations d'achat ou de vente ne laissent pas de trace 
saisissable. Et puis, il y a un autre obstacle : c'est la puis-
sance financière de la compagnie. Le principe même de son 
institution lui donne un ascendant immense. Vous échouerez ; 
désistez vous. L'action civile vous reste : vous ferez connaître 
la nature des engagements qu'une compagnie qualifiée di 

grande institution d'intérêt public a pris envers le public lui-
même; vous montrerez que vous n'avez fait que répondre a 

l'appel adressé aux capitaux ; vous montrerez que le Crédit 
mobilier est lié avec vous par un quasi-contrat, et vous de-
manderez à la justice la réparation du dommage que vous 

avez souffert. » . , 
Voilà sur quels avis M. Goupy a renonce immédiatement a 

l'action correctionnelle, sans qu'on puisse s'en prévaloir contie 

lui. ,. 
Laissons doue de côté cette première objection et arrivons au 

procès civil lm même. 
la demande perlée devant vous est-elle fondée ? M. Goupy, 

dit la compagnie, est un failli déclaré indigne de la réhabili-
tation parce que des opérations de jeu avaient amené sa ruine. 

Voici la vérité. M. Goupy est, en effet, tombé en faillite il y 
a uvate ans environ. Il a sollicité sa réhabilitation, apportant 
à ta Coorides qùitteacas en negle «ttotttnt qu'il s'était libéré 
rnvers loos ses créanciers. La Cour n'a pas vu dans ces quit-
tances des prouvai sullisautes , elle ne les B DM trouuvs assez 
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,s leur rédaction, voilà, pourquoi elle a refusé dé 
prononcer la réhabilitation demandée : elle n'a pas dit que M. 

GouDV était un joueur. .... j 
Kh \ quand mi se plaint des malveillances, des jalousies, .1rs 

rivalités BaineusW, H oafaatpai tenir le langage haijièux et 
blessant que tient la compagnie du Crédil mobilier; d tout y 
,. „•,!,■ r de bien près avant de déclarer ainsi un homme indi-
gne de la protection de la justice. C'est une matière délicate. 

Si l'on envisageait la situation antérieure de tous ceux qui peu-
vent se prévaloir d'immenses fortunes très rapidement acquises, 
peut-être l'origine de ces fortunes et la différence des situa-
tions pourraient-elles prêter à des soupçons en apparence fon-
dés. 

Des faillites ! mais elles frappent tout le monde. Dans un 
rapport bien récent de la compagnie du Crédit mobilier, je 
lisais que deux places d'administrateurs étaient vacantes. Le 
conseil d'administration proposait d'appeler dans son sein 
des personnes investies , disait-on , du plus grand crédit 
et jouissant de la plus grande honorabilité. S'était au mois 
d'avril dernier; et, de ces deux personnes, l'une a 'bien 
rapidement fait courir de grands bruits sur la place de Paris, 
et bien vite on a parlé d'une vingtaine de millions qu'elle n'é-
tait pas en état de payer, et, si j'en crois la notoriété publique, 
le membre regretté qui sortait du conseil d'administration de 
la compagnie est créancier de celui qui y entrait d'une somme 
de six millions. 

Soyons donc mesurés en examinant la vie des gens, et ne les 
faisons pas à la légère indignes de l'attention de la justice. 

Mais M. Goupy est un joueur, ajoute-t-on ; il a joué à la 
hausse d'une valeur émise par le Crédit mobilier. Les Tribu-
naux ne peuvent connaître d'opérations de ce genre. 

Je ne sais si depuis 1828 M. Goupy a fréquenté la Bourse. 
Mais qui donc lui reproche d'avoir joué? La société du Crédit 
mobilier : c'est-à-dire la plus grande maison de jeu qui ait ja-
mais existé dans le monde. 11 ne faut pas se payer de vains 

i^t.ots. I! y en a de magnifiques, je le sais : la protection de 
r
 l'industrie, l'affranchissement du crédit de l'État, le dévelop-
pement du crédit particulier, la consolidation de toutes les 
valeurs industrielles , c'est-à-dire un rêve. Tout cela, c'est 
l'apparence : ils ont donné au jeu un nom nouveau, ils l'appel-
lent dans leurs rapports Vindustrie du crédit. 

L'industrie du crédit, qu'est-ce que cela? Aux termes du 
rapport de la compagnie, les bénéfices ont été de 31 millions 
en 1853, y compris les 3 millions d'intérêts du capital social 
de 60 millions de fr. Comment les 28 millions d'excédant ont-
ils été produits? Ils ne sont pas dûs à l'accroissement de pros-
périté des affaires dans lesquelles la société du Crédit mobilier 
a pénétré et auxquelles elle a apporté sa grande influence. 
Non, ils sont dus aux réalisations, ils représentent la différen-
ce entre l'achat et la vente de certaines valeurs. Vous voyez 
bien que c'est le jeu qui les a enfantés, le jeu, pas autre cho-
se. Il y a deux millions d'intérêts sur des capitaux avancés sur 
des reports. Depuis que l'action bienfaisante du Crédit mobi-
lier se fait sentir, le report a été porté à 1 1(2 et 1 3|4 pour 
quinze jours. Etrange protection donnée à l'industrie ! 

I ne telle compagnie doit être dépouillée de l'illusion des 
mots ; encore une fois, elle est une immense maison de jeu, 
qui pousse sans cesse toutes les valeurs en hausse. Une telle 
compagnie n'a pas le droit de flétrir du nom de joueurs des 
gens qui font à la Bourse des spéculations qui tournent à son 
profit. 

J'ai répondu aux objections adressées à mon client, j'aborde 
maintenant les faits de la cause en eux-mêmes. 

La société du Crédit mobilier avait annoncé déjà, dans un 
de ses rapports, l'insuffisance, pour les immenses opérations 
auxquelles elle se livre, de son capital de 60 millions. Le suc-
cès prodigieux qu'elle avait obtenu, je n'examine pas comment, 
nécessitait un accroissement de capital. Au moisd'août 18SS,on 
commence à annoncer que le dividende pour l'année de ces ac 
tions au capitel de 500 fr., sera de 200 fr. au moins. Cette an-
nonce anticipéecircule sur laplace. Les gens bien instruits, bien 
avisés se trompent souvent dans la confiance qu'ils mettent aux 
rapports qui leur sont faits. Mais enfin ce bruit est répandu 
avec assez d'habileté. Il y a plus de 200 fr. de dividende pour 
1855. Là-dessus, des journaux, dont le langage change, j'en 
conviens, à certaines époques se montrent très favorables à la 
compagnie du Crédit mobilier. 

Le Journal des Chemins de fer de M. Mirés, entre autres, 
anuonce qu'il existe pour la compagniedu'Crédit mobilier un 
projet de diviser les actions en coupons de 250 francs, et de 
doubler le capital en donnant une action nouvelle au pair à cha-
que action ancienne. On affirmait ailleurs qu'il n'en était pas 
encore question et qu'il fallait ranger cette rumeur parmi cel-
les qu'une spéculation effrénée répand pour en profiter et ob-
tenir des mouvements factices. A qui fallait il imputer la spé-
culation effrénée? Je n'en sais rien. Mais le public, dans lequel 
on faisait circuler qu'il y aurait à la fin de 1855 un dividende 
de 300 francs au moins, n'était pas induit en erreur. C'était une 
prévision singulière, sur l'exercice 1 855 qui avait encore cinq 
grands mois à courir, que de déterminer qu'il y aurait 200 fr. 
de bénéfices à la fin de l'année, sans savoir quels événements 
pourraient survenir. Nous étions en pleine guerre ; on ne sa-
vait pas quels besoins l'Etat pourrait éprouver, quelles négo-
ciations détourneraient de certaines valeurs les capitaux pour 
les porter dans les caisses du Trésor qui auraient peut-être 
besoin d'être remplies. Prévoir la paix était une difficulté bien 
grande pour tous les esprits, à cette époque-là. Mais la com-
pagnie du Crédit mobilier en savait assez. Le public était 
éclairé par elle. Certainement à la fin de 1855 il y aurait 200 
francs de dividende. 

C'était un grand attrait pour aller vers ces actions qu'un, 
prochaine distribution d'un dividende de cette importance 
L'annonce était faite sous une forme qui n'est pas nouvelle. Si 
nous voyons de nos jours donner un immense dé\eloppe-
ment à certaines combinaisons qu'on appelle financières, elles 
n'ont pas même le mérite de la nouveauté. Le procédé est in-
génieux, mais il est vieux. Ces messieurs parlent beaucoup 
de créations qu'ils font ; il y a quelque cent trente ans qu'un 
nommé Law a procédé de la même manière. Il avait des ac-
tionnaires, il fallait encore attirer des capitaux : des merveil-
les étaient promis es à ces premiers actionnaires, et pour 
attirer de nouveaux capitaux, voici le moyen qu'on prenait : 
quand des actions sont en faveur à juste raison, ou bien quand 
on a travaillé la place de manière qu'elles soient on faveur, 
on annonce qu'il va y avoir un accroissement de capital, et, 
par conséquent, une émission d'actions nouvelles. Mais elles 
s ini réservées aux précédents actionnaires. En conséquence, il 
n*y a que ceux qui sont porteurs d'actions de la compagnie 
qui vont avoir, dans des conditions très avantageuses, au pair, 
au-dessous même du pair, parce qu'il aura des primes accor-
dées, les actions nouvelles qui vont être émises. Evidemment, 
il n'y a pas de meilleur moyen de faire deux choses à la fois : 
1" d'appeler des capitaux à venir prendre part à de si larges 
festins; 2" de déterminer la hausse des actions dont on est por-
teur ou qui sont en circulation. 

Ce qui n'était qu'une rumeur au commencement prend de la 
consistance : le 1" septembre, les journaux annoncent que dé-
linilivement l'accroissement du capital de la compagnie va 
avoir lieu. 

La Presse publie l'avis suivant : , 

« SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DU f.RÉItlT MOBILIER. 

« La société générale du Crédit mobilier a l'honneur d'in 
lui-mer le public que, selon les termes de l'aulurisatum du 

gouvernement, le mniibiv «les obligation* à émettra est réàuH 
de 210,000 à 120,000. • . 

« En conséquence, les conditions de la souscriptio 
cée le 8 du mois courant s,- trouvent modifiées comme suit ; 

« Les obligations émises au prix de 280 fr. seront réservées 
par préférence aux porteurs d'actions de la société générale 
qui y auront droit a ra.su.i d'une obligation pour une action 

« Les versements auront lieu : 200 lr.eu souscrivant, 80 tr. 

le 1" mars 185tt. 

« Les coupons des actions du Crédit mobilier à échoir les 
1" janvier et 1" juillet prochain seront acceptés comme ar-
gent en paiement du premier terme des obligations, sur le 
pied de 200 fr. 

« Dans le cas où le dividende de l'exercice excéderait 200 fr., 
la différence serait payée sur présentation de l'action portant 
indication de la souscription des obligations. 

« Le dernier versement pourra être payé d'avance, moyen-
nant bonification de 4 pour 100 d intérêts. 

« La souscription sera ouverte le 14 courant, etc., etc. » 

Ainsi ce ne sont pas des actions nouvelles, ce sont des oMi-
gations qu'on va émettre. Mais voyez quelle faveur pour les ac-
tions anciennes et quelle raison de s'empresser d'en devenir 
acquéreur! Telle est l'annonce du 6 septembre, dont toute la 
Bourse est occupée le 7. Le 8, on crie merveille dans tous les 
journaux. Le Journal des Çhemins de /er reproduit l'annonce 
du paiement du coupon en obligations avec de grands élo-
ges, et en faisant ressortir les immenses avantages qui vont 
être attribués aux porteurs d'actions de la compagnie. En mê-
me temps, les annonces qui ont été faites dans les différents 
journaux par la compagnie du Crédit mobilier sont insérées 
dans le Moniteur evactement dans les mêmes termes. 

La compagnie avait-elle le droit de faire cela? Il serait 
étrange de lui entendré dire qu'elle n'en avait pas le droit ; 
car l'article 7 de ses statuts qu'elle invoque le permet. Elle 
avait droit d'augmenter son capitat en émettant des obli-
gations jusqu'à concurrence de dix Ibis son capital pri-
mitif, c'est-à-dire de 600 millions. Cependant une grande 
compagnie ainsi constituée sous la protection de l'Etat ne 
doit-elle pas, avant de faire des émissions d'obligations, en-
core bien qu'elle y soit pleinement autorisée par l'article 14 
de ses statuts, consulter le ministre des finances ? C'est une 
question qui pouvait être débattue. Le ministre des finances 
se trouvait précisément, au moment où tant de faveurs ve-
naient d'être annoncées pour les actions du Crédit mobilier, 
dans une situation beaucoup moins satisfaisante. Il avait les 
dépenses de la guerre. Il croyait pouvoir être obligé de négo-
cier encore un emprunt considérable, et, en conséquence, il a 
pu s'inquiéter de ce que, dans un pareil moment, la compagnie 
allait faire une émission aussi considérable que celle de 120 
millions en 240 mille obligations. En conséquence il paraît 
que, dans une lettre du 10 septembre que je n'ai pas lue, mais 
qui est mentionnée dans les écritures de la compagnie du Cré-
dit mobilier, le ministre des finances aurait témoigné de l'in-
quiétude, et manifesté le désir qu'il n'y eût pas d'émission nou-
velle sur la place; que l'appel aux grands capitaux ne fût pas 
fait par des compagnies considérables comme celle du Crédit 
mobilier, dans la crainte que cette émission ne nuisît aux in-
térêts publieset à la négociation vraisemblablement prochaine 
d'un nouvel emprunt auquel l'Etat serait obligé de recourir. 

On invoque la question de force majeure qui a forcé, dit-on 
la compagnie de retarder son émission d'obligations. Fixons 
bien les dates. Vous me rectifierez, si je me trompe. Mais je 
crois quéla date de la lettre qu'on invoque est du 10 septem-
bre 1855. Qu'arrive-t-il ? Le 14, une note insérée au Moniteur 
annonce qu'il ne sera émis que 120,000 obligations au lieu de 
240,000, et que l'émission est prorogée au 5 octobre. 

Je m'arrête ici. Le bruit si prématurément répandu dans le 
public, au mois d'août, que les actionnaires du Crédit mobi-
lier allaient toucher immédiatement un dividende de 200 francs 
en acceptant des obligations qui serviraient à augmenter le ca-
pital de la compagnie, ce bruit a produit un effet que vous 
comprenez facilement. Tout le monde a couru après les actions 
du Crédit mobilier, et du taux déjà considérable de 1 ,200 fr., si 
je ne me trompe, vous les voyez monter vers la fin d'août aux 
prix de 1,300 et de 1,400 francs, l e 6 et le 8 septembre, les 
publications officielles certifient ce qui n'était encore qu'insi-
nué, que glissé dans la rumeur publique. La hausse prend un 
élan nouveau. Elle atteint et dépasse 1,600 francs avec la rapi-
dité de l'éclair. 

Cette hausse, il est bien évident que c'est l'engagement pris 
par vous qui l'a produite, et vous ne tenez pas votre engage-
ment. 

Je sais bien que le 26 une lettre du ministre va paraître 
dans le Moniteur, annonçant que l'émission de valeurs nou-
velles ne sera plus autorisée ; mais après l'autorisation du 12 
d'émettre 120,000 obligations, après l'annonce faite par vous 
le 14, que vous alliez procéder à cette émission, à qui fermez-
vous croire que l'avis du 26 contenait une prohibition "qui 
vous concernait '.' 

Eh bien, il est constaté par un bordereau d'agent de change 
que M. Goupy, qui avait déjà 50 actions en portefeuille, en a 
fait acheter 100, le 12, à 1,550 fr. et 1,553 fr., et 100, le 15, 
à 1,490 et 1,495, en vue du dividende de 200 fr., payable 
avant le 5 octobre, en obligations de 500 fr , sur lesquelles il 
n'y aurait ainsi que 80 fr. à payer. 

Qu'arrive-t-il alors? L'opinion publique est entretenue, par 
différents articles de journaux, de la suite et du maintien de ces 
opérations. Le Moniteur du 15 reproduit l'article du Crédit 
mobilier, portant que, selon les termes de l'autorisation du 
gouvernement, le nombre des obligations à émettre estréduit 
240,000 à 120,000. Le 22, autre annonce relative à la même de 
opération. Puis le 26, l'article dont j'ai parlé tout à l'heure. 

Evidemment, cet article dans lequ' 1 il est question d'autori-
sation d'entreprises qui entraîneraie.it des émissions de valeurs 
nouvelles n'a aucunement rapport à l'émission d'obligations 
que le Crédit mobilier a dû commencer dans les termes de ses 
statuts, d'accord avec le ministre des finances et suivant la pu-
blication du 1 4. C'est alors que parait au Moniteur, sous fa 
date du 28 septembre, c'est-à-dire l'avant-veille de la liquida-
tion de quinzaine et au mépris de la promesse de déliyrer jus-
qu'au 5 octobre des obligations à quiconque apporterait des 
actions à la compagnie du Crédit mobilier, un avis annonçant 
que la société générale du Crédit mobilier, pour entrer dans 
les vues du gouvernement, n'émettra pas d'obligations nou-. 
velles. 

Vous comprenez, Messieurs, l'effet produit par un pareil 
avis. Autant les engagements formellement pris et l'appel fait 
à quiconque serait porteur d'actions avaient provoqué à ache-
ter, autant la nouvelle que le paiement immédiat du dividende 
en obligations n'aurait pas lieu devait provoquer à revendre. 
Aussi les actions qui avaient été à 1 ,655 francs tombent 
subitement à 1,200 et même à 1,100 francs. Ainsi, dans l'es-
pace de six semaines, il y avait eu hausse de 500 francs tant 
sur la rumeur que sur l'annonce officielle que des obligations 
allaient être délivrées aux actionnaires, et en moins de vingt 
jours il y a eu baisse de 5^0 francs par suite de la rétractation 
spontanée de la compagnie du Crédit mobilier. 

C'est dans cette situation que l'homme qui a acheté, parce 
'il a été provoqué- par les promesses faites à ceux qui seraient 

porteurs d'actions, voit que le but de son acquisition va lui 
échapper par la déclaration du 28 septembre et se défait de 
ses actions avec une perte considérable. 

Il n'est pas la seule victime. Bien d. s choses su sont murmu-
rées. Si elles étaient librement dites, ou ne s'étonnerait pas du 
mouvement qui a porté M. Goupy à traduire la compagnie eu 
police correctionnelle. 

tl" Berryer s'attache à établir que le dommage éprouvé par 
son client ne saurait être révoqué en doute; que la compagnie 
est responsable envers lui. 

La coinpaginedu l, redit mululier, dit-il, n 'a pas la liberté d'un 
particulier, parce que sa position n'est pas celle d'un parli-

qu i 
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cuber. Institution publique, être anonyme et irresponsable, 
elle pèse sur la place de tout le poids d'un capital énorme, elle 
t'ait à son gré la hausse ou la baisse sur telle ou telle valeur; 
accumulant .dans son portefeuille les valeurs industriel!* et 
les remplaçant, par s%s obligations, opérant par là «•«quelle 
appelle la consolidation du crédit industriel 
commun, elle rcgtfë sur la pince. Voilà <v qi 

le tonds 

est. le Cré-
Unis, 

par l'article 373 du Code pénal 
Appliquant l'article precîti-

lit 

dit mobilier; c'estJBie banhue ^Hme^HTles 
qui, avec 100 millions de dollars en réserve, éclata eependun 
en un jour, tout disparut dans l'immensité de sa ruine, par 
que tout était absorbé dans l'immensité de ses opérations 
en parlant des opérations du Crédit mobilier, je n accuse pas 
ses administrateurs «le spéculer à côté de l'établfcsemehi qu m 
dirigent, et pourtant certain d'entre eux per«l bien rapidement 

20 millions'! .', .. 
Vous êtes donc une institution d'utilité publique, vous êtes 

anonyme, vous êtes irresponsable et vous jouez! Vous êtes une 
banque de jeu qui voit les cartes! En vain vous parlez des ga-

ranties que vous offrez, «Tes millions qjie xouaMSRM ^rte' 
feuille : ce sont des valeurs variables, mouvantes, incertaines 
dans leur résultai définitif ; car un joue, sous le coup de jejae.. 
sais quels événements, l'argent peut so porter ailleurs, vers 
les nécessités publiques, vers les subsistances, vers les tra-
vaux immenses qu'il faut faire pour réparer les desastres que 
le ciel ne nous épargne pas à côté de ceux que les hommes 
nous prodiguent. Vous n'êtes donc pas un simple par iculier 
qui peut Sire: « Je suis Laffitte, Rougemont Malle ; mon 
grand crédit, ma responsabilité, ma personnahte sont enga-
gées dons les opérations que je fais, et. je suis libre de mes 
actes ie puis changer de volonté à mon gré. » Vous qui ne 
pouvez être poursuivi que sous le voile de l'anonyme, vous 
êtes en dehors du droit commun ; vos engagements sont des. 
actes publics. L'Etat aurait commis la faute la plus grave s'il 
ajoutait l'arbitraire aux privilèges qu'il vous aaccordesj.il au-
rait exposé le pays aux convulsions les plus épouvantables. 

Si les désirs de la compagnie contre laquelle nous plaidons 
se réalisaient, elle monopoliserait dans ses mains toutes les va-
leurs industrielles, elle deviendrait le seul industriel de Fran-
ce; un semblable monopole ne se serait vu nulle part, pas 

même chez le pacha d'Egypte. Voilà son rêve. 
Mais je me renferme dans la cause; je ne suis pas capita-

liste, je ne me suis jamais mêlé à aucune affaire de Bourse ou 
«le banque, et je ne puise mes convictions que dans l'étude de 
ce procès. Ce que je dois dire, c'est que vous ne pouvez pren-
dre les capitaux privés sans réaliser les avantages que vous 

promettez en retour. 
M' Berryer soutient que la compagnie ne peut pas invoquer 

ta force majeure, et termine ainsi : Dans notre pays, les rè-
gles du droit ne changent pas, elles sont éternelles : le fait 
d'autrui qui cause a autrui un dommage doit être réparé. Or, 
vous avez pris un engagement, vous avez appelé les acheteurs, 

vous avez fait rechercher les actions. Elles sont montées à un 
prix énorme. La révocation capricieuse qui est votre fait a 
amené une baisse qui a été désastreuse pour M. Goupy. Vous 

lui devez une réparation. 
Parmi vos victimes,, les unes ont gémi sur leur ruine, d'au-

tres se sont tuées; nous avons In dans les journaux ces tragi-
ques histoires : M. Goupy seul a été plus hardi; peut-être mê-
me a-t-il été d'abord téméraire dans la forme de son action. Au-
jourd'hui, il a recours à la voie civile. Son action repose sur 
un véritable quasi-contrat provoqué par la compagnie du Crédit 

mobilier, il est entré dans une opération qu'un changement de 
volonté de cette compagnie a rendue ruineuse pour lui.Une in-
demnité lui est due. Ce sont là mes conclusions, et j'y per-

siste. 

Me Senard, avocat de la société du Crédit mobilier, 

prend la parole en ces termes : 

La présence dans ee débat de l'illustre orateur que nous ve-
nons d'entendre nous avait l'ail penser que M. Goupy n'était 
qu'un adversaire nominal qui en cachait de plus sérieux; nous 
ne pouvions croire que M* Berryer se fût fait le champion de 
ses spéculations trompées, de ses calculs déçus. Et pourtant 
c'est bièn M. Goupy qui plaide, et qui plaide personnellement, 
malgré les apparences. Je m'incline devant cette déclaration. 

Il est doue acquis que les attaques dirigées contre le Crédit 
m.-.bilier ne viennent, pas de rivalités froissées. 

Je ne vous aurais rien dit des antécédents de M. Goupy, si 
moh honorable contradicteur, pour arriver à des rapproche-
ments dont le Tribunal a pu apprécier la valeur, n'avait cru 
devoir jeter d'étranges accusations dans le procès. 

C'est à tort, nous a dit Mc Berryer, que l'on fait passer son 
client pour un homme qui vient demander à la justice l'indem-
nité d'une spéculation qui n'a pas réussi. Selon lui, on n'a ja-
mais reproché à M. Goupy d'être un joueur. 

Si là Cour a refusé d'accorder à M. Goupy, tombé autrefois 
en faillite, la faveur de la réhabilitation, ce n'est pas qu'elle 
ait reconnu qu'il se fût livré à des jeux de Bourse : un autre 
motif a dicté sa décision. Je le veux bien; c'est qu'apparem-
ment M. Goupy n'aura pas payé ses créanciers. En tout cas, 
j'ai le jugement du 2 avril 1831 qui refusa au failli l'homolo-
gation du concordat, que lui avafent accordée ses créanciers; or, 
ce jugement se fonde sur l'inconduite du requérant et les dé-

penses excessives qu'il avait faites. 
Voilà quélle est l'honorabilité de M. Goupy. On vous disait 

que beaucoup d'autres avaient souffert de la'mesure prise par 
la société du Cvédit mobilier : peut-être serait-il heureux 
pour ces nombîeuses victimes que le procès n'eût pas été fait 
par l'adversaire que' nous avons à combattre aujourd'hui, et 
qu'un autre se fût chargé de venger leurs injures. 

On nous a dit, Messieurs, que le Crédit mobilier était la 
plus grande maison de jeu de notre époque, une maison de jeu 
qui voyait les cartes, qu'il était mal venu'à parler de grandes 
opérations de crédit; que c'étaient là des mots dont il ne fallait 
pas se payer. Nous ne nous payons pas de mots ; nous ré-
pondrons avec des faits et avec des chiffres; nous ne déclinons 
aucune responsabilité. Que sommes-nous? Une société anony-
me, et une société, vous l'avez dit vous-même, qui offre les ga-
ranties les plus considérables, parce que nos statuts ne peuvent 
exister qu'autant qu'ils ont été discutés au point de vue des in-

térêts publics. 
Ce n'est pas tout, le Crédit mobilier peut présenter avec or-

gueil le nom de ses administrateurs. Un homme a été frappé 
tout à coup dans des circonstances imprévues; une faillite"! a 
atteint, mais elle a été bientôt rapportée, et cette menace d'un 
désastre a montré comment le Crédit mobilier était administré. 
Il a été prouvé que cette grande société n'était pas créancière 

d'une' obole de l'homme dont je parle. 
Que se passe-t-il donc dans cette grande société financière? 

Elle a été fondée au capital de 60 millions, qui ont été immé-
diatement réalisés. Elle avait en compU>courant les capitaux 
que lui verse la confiance publique, et je peux vous dire quels 
chiffres témoignent de cette confiance. Les bénéfices, dit-on, 
trahissent la nature des opérations du Crédit mobilier. Mais 
nous avons les' rapports de la compagnie ; il n'est pas une per-
sonne intéressée qui ne puisse contrôler l'exactitude de ces 
rapports Si vous voulez savoir pourquoi des bénéfices im-
menses 'ont été réalisés, vous n'avez qu'à jeter les yeux sur la 
liste des affaires que palrone le Crédit, mobilier, et vous com-
prendrez que, sans jouer, il peut faire ces bénéjéas énormes. 

Le Créait mobilier a fondé, aide ou soutenu des entreprises, 
des institutions de crédit dans lesquelles plus de 1,340 mil-
lions étaient engagés; il est le banquier de seize compagnies 
dont les capitaux réunis dépassent 1,100 millions. Le gouver-
nement émet dés emprunts : voici dans quelles proportions le 
Crédit mobilier ente «huis ces emprunts : il.avoue 60 millions 

dans le premier, 210 dàns te seéond, S» dans le troisième, en 
tout 856 millions. La société des chemins de fer autrichiens 
est IVUN iv de la compagne que vous attBqUéZ. lotit cela n ov-

plîque-t-il pas lés bénéfices qu'on aliiibue au jeu,'' 
Je crois qu'en appelant l'iltlenlion duTribunal sur les grau 

des opérations du Crédit mobilier, j'ai suffisamment repondu 
aux buis que mon contradicteur a jetés dans le debul. 

J'arrive au procès en lui-même. M. Goupy se présente devant 

vous font meurtri de ses défaites correctionnelles. Voici en 
quels termes le Tribunal résumait, ail mois de décèmbre der-
nier, son appréciation sur les faits qui lui étaient soumis : 

« Attendu qu'il suit do là que Goupy n'a pu se tromper dans 
^appréciation d<* faits qu 'il imputait à Péreire et consorts ; 
qu'il a donc agi avec l'intention de leur nuire ou de les forteef 
à transiger avec lui, pour éviter les débats d'un procès devant 

tendu qu'i 
prtîvenu ; 

Condamne Goupv à îillO fraies d'amcil 
la durée de la çtMitraitttè par corps, le co 
liais, lesdtlêls tiendront, lieu de àor 
de Péreire et consorts. » 

modifié par l'article Î63, at-

1 existe des circonstances atténuantes en laveur du 

de, li>ïe a une année» 
ndamne en outre aux 

muages-inlérets à l'égard 

Senard, que la société du 

do 
Le IVi^ina^^après avoir entendu M" Cresson, 

M. Kartffinnnn, ut M' Sehayé, agréé de M. Mirés, a rendu 
■ 

h pigoflïet 

La Cour a 
1" De Victi 

hes-du-RhOnea si* 

, en outre, rejeté les pourvois ■ 

" L>*" IS < «'"ndamné par la Cou 

En <-e«p 
\ttendu (|ite. 

(fBe la demand 
jflManl le cours d 

on restitution «les valeurs : 
l'instance, Mires a remis 

Mil n'ypBonc liefS; 

un Tribunal do*jiistice répressive ; 
« Attendu qu'il résulte de tout ce 

coupable d'avoir méchamment et «te mauvaise loi 

écrit, contre Péreire et consorts, aux officiers «le 
police judiciaire, une dénonciation ealomnieusi 

qui privède que Goupv csi 

«!«■ mauvaise loi l'ait, par 
justice ci de 

délit prévu 

.f'éiablirai, messieurs, continue M 1 

Crédit mobilier, en annonçant qu'elle allait émettre un em-
prunt nouveau, ne faisait que se conformer à ses statuts ; 
qu'elle n'a retiré l'emprunt que. sur l'ordre du gouvernement ; 
que ce n'es* pas ce Hait 'qui a amené la dépréciation consioé 
rablo sur laquelle l 'adversaire fonde sa réclamation. 

M' Senard donne lecture des articles S et 7 des statuts de la 
société du Crédit mobilier ; il tire de ces articles la consé-
quence que la compagnie était tenue de représenter par des 
emprunts les valeurs qu'elle conservait en portefeuille; c'éta*' 
la chose la plus simple du monde : la compagnie fil ce qu'en 
pouvait et ce qu'elle devait faire, et le conseil d'administration 
approuva le projet d'emprunt. 

Après avoir cherché à établir que les embarras financiers qui 
pesèrent sur la place à cette époque ne doivent pas être attri-
bués à l'action du Crédit mobilier, après avoir rappelé les no-
tes insérées au Moniteur, Mc Senard s'attache à;démontrer que 
si l'emprunt a été retiré, c'est qu'une circonstance de force 
majeure a surgi : l'opposition du gouvernement, manifestée 

par dos ordres reçus du ministère 

M. le président, interrompant : La cause est entendue. 

M. Pinard, substitut de M. le procureur impérial, après 

a voir examiné les faits, en tire la conclusion que l'opéra-

tion à laquelle s'est livré M. Goupy est une opération de 

jeu, et qu'il n'est pas fondé a demander la réparation du 

préjudice qu'il a souffert au Crédit mobilier, qui a agi dans 

les limites de ses statuts et n'a fait que se conformer à un 

avis émané de l'autorité supérieure. 

M. l'avocat impérial termine ainsi : 

Quel est donc, en réalité, le but de ce procès ? Faire un pêu 
de bruit autour d'une société puissante dont les plus grands 
détracteurs sont ceux qui ont voulu lui toucher de plus près. 
Sur ce terrain, toutes les récriminations sont permises ; tant 
pis pour ceux qui sont en faute : nous n'avons personne à dé-
fendre ici. M. Goupy a des antécédents qu'il fera bien d'expli-
quer le moins possible, et le Crédit mobilier a des succès dont 
il s'enorgueillit trop. Ces succès, pour les apprécier à fond, il 
faudrait dire quels ont été les actes de cette société. Son orga-
nisation, je ne la juge pas; je ne recherche pas si ces mots 
pompeux : « Industrie du crédit », n'ont pas été prononcés,'*!*! 
y a vingt ans, par cet homme qui fut chef d'école ét qui eut 
tant de disciples. Au nombre de ses adèptes se trouvaient des 
jeunes gens qui furent plus tard économistes, administrateurs 
de chemins de fer, banquiers, hommes d'affaires, et qui, avec 
une remarquable intelligence, fondèrent cette grande compa-
gnie nommée le Crédit mobilier. 

Je ne me demande pas si l'idée de leur jeunesse, modifiée 
sans doute, mais toujours caressée .'qui donc dit un adieu défi-
nitif aux idées de sa jeunesse? , ne se retrouve pas dans l'œu-
vre nouvelle. Ces questions-là, je ne suis pas apte à les ré-
soudre ; mais si je n'approuve ni ne critique l'organisation in-
time de ce puissant levier, j'ai le droit de parler d'actes et de 
rappeler un bilan qu'on avait oublié. On nous a donné la liste 
des grandes entreprises que le Crédît mobilier avait fait naître, 
soit. On nous a parlé de ses services industriels, soit encore. 
Mais au milieu de la fièvre de l'époque, au milieu de cet amour 
effréné du jeu et de ces luttes éperdues, est-ce que le Crédit 
mobilier n'a pas de reproches à se faire? Cette fièvre, l'a-t-il 
calmée ou l'a-t-il excitée? Ces entraînements, ne les a-t-il pas 
doublés ?. Est-ce qu'en multipliant les entreprises au delà des 
forces de la place, en les jetant à l'avidité des joueurs avec ces 
certitudes de primes énormes doublées par la spéculation de 
tous, eh escomptant l'avenir au profit du présent, il n'a pas 
créé, avec d'autres qui doivent partager sa responsabilité, de 
sérieux périls pour la morale publique et les intérêts ma-
tériels eux-mêmes ? Les reports sous l'action d'une situation 
si tendue ne sont-ils pas devenus la loi normale de la place? 

Ne faut-il pas à chaque liquidation trente ou quarante mil-
lions de reports pour sauver les joueurs en les excitant? Et le 
jour où ce moyen périlleux de vivre et de marcher manquerait 
un instant, le jour où l'arc trop tendu se briserait, que de per-
tes, que de deuils de famille, que de morts et de blessés, puis-
qu'un des administrateurs du Crédit mobilier lui-même est 
tombé récemment sur le champ de bataille! Voilà le bilan mo-
ral et financier cpio vous oubliez et que la parole impartiale du 
ministère public doit jeter dans la balance du passif, quind 
on vante sans réserve les merveilles de vos opérations. Voilà 
pourquoi le dernier mot de ce procès, c'est celui-ci : que le 
Crédit mobilier parle moins de ses succès, et que M. Goupy 
dissimule le plus possible son passé. Les succès de l'un sont si 
rapides , les pertes et les malheurs de l'autre sont de telle na-
ture qu'ils n'attireront jamais l'a compassion de la justice. 

Nous concluons au rejet de la demande qui vous est sou-
mise. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, a rendu 

le jugement suivant : 

« Attendu qu'en ouvrant une souscription à l'effet d'aug-
menter son capital par la création d'obligations, l'administra-
tion du Crédit mobilier a agi selon son droit et conformément 
aux articles 3 et S des statuts ; 

« Qu'en annonçant un dividende de 200 francs à recevoir en 
compte de la souscription, elle a réalisé ce dividende; 

<« Que la souscription a été abandonnée par suite d'un acte 
de sage administration de l'autorité supérieure; qu'on ne peut 
l'imputer à grief à l'administration du Crédit mobilier ; 

« Que Goupy n'a pris aucune part à cette souscription, et 
qu'ainsi il ne peut même prétexter d'un engagement entre l'ad-
ministration du Crédit mobilier et lui comme souscripteur; 

« Que Goupy a acheté à la Bourse des actions du Crédit mo-
bilier et les a revendues à perte, tandis que son achat étant 
ferme, il aurait postérieurement réalisé un bénéfice ; qu'il a li-
quidé ses opérations d'achat et de revente par le paiement d'une 
différence; qu'ainsi ces faits constituaient ime opération de 
Bourse étrangère au Crédit mobilier ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare Goupy mal fondé dans sa demande en dommages-

intérêts ; 
« L'en déboute et le condamne aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINF. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 25 juin. 

OPÉRATIONS DE BOURSE. — MANDATAIRE. — INEXÉCUTION 

DES ORDRES DONNÉ ■> PAR LE MANDANT. M. KAUFFMANN 

CONTRE M. MIRÏiS. 

Dans des circulaires et prospectus publiés dans le Jour-

nal des Chemins de fer, M. Mirés a annoncé à ses abonnés 

de province qu'il se chargerait pour leur compte dé la 

négociation «tes différentes valeurs cotées à lu Bourse. 

M. Kàûffrrknh, ancien greffier de justice de paix, dans le 

départemnul «lu Bas-Rhin, s'est mis en rapport avec M. 

Mires; il l'a charge de divers achats et ventes de fonds pu-

blics et d'actions industrielles. Ces premières opérations 

ont été régulièrement laites, les ordres de M. Kauffmann 

ont été exécutés. Le 17 elle 21 juillet 1855, M. KâtiH-

ina un a successivement adressé à M. Mires deux dépêches 

télégraphiques pour lui donner l'ordre «le vendre un cer-

tain nombre d'actions du chemin de fer de Lyon et d'ache-

ter «les actions «lu Ca/. et du Crédit mobilier. "M. Mirés n'a 

point exécuté ces ordres, soit parce que hi couverture qu'il 

avail entre les mains ne lui présentait pas les garanties 

suffisantes pour les éventualités de oas opérations, soit 

pftree «pi'il ne jugeait pas la négociation avantageuse pour 

son plient. 

M. K'âuffmunn, prétendant que ce défaul (fexécution de 

s.-s ordres lui avait causé préjudice, a assigné M. Mirés 

devant le Tribunal âé commercent) rcslitution des valeurs 

qu 'il lui avait données en couverture et en 15 ,000 IV. de 

icu «le au demandeur les valeurs dont s'agi 
faire drofl à ce chef de la demand 

« Sur la demande en paiement do 15,000 francs de domma-

ges-intérêts : 
« Attendu qu'il résulte des débats qu'au mois de lévrier 

1855 des relations s<! sont établies entre les parties, aux termes 
desquelles Kauffmahn dhargeiiil Mirés d opérer pour son comp-
te ta négociation do valeurs industrielles; que, d'après la cor-
respondance des mois de mars et d'avril, Mirés ne devait ja-
mais être chargé par Kaullmann d'un mandat impératif, mais 
constitué juge appréciateur du mérite des opérations qui lui 
géraient confiées et qu'il pourrait en effectuer ou en refuser 

exécution ; 
« Attendu que Kauffmann, se reportant aux ordres qu'il au-

rait donnés les 17 et *i juillet de la même année, se plaint de 
leur inexécution et, réclame à cet effet une somme de 15,000 
francs à titre de dommages-intérêts, cette réclamation est mal 
fondée ; qu'en effet, les ordres donnés par la voie télégraphique, 
à la date du 17 juillet, ne constituaient pas un mandat formel, 
mais seulement facultatif, et qu'à l'égard des ordres.venus par 
la même voie, le 21 dudit mois, l'exécution de ces ordres ne 
pouvait être certaine à l'avance, et que Kauffmann ne justifie 

même pas qu'elle ait été réalistîe ; 
« Attendu que de toutes ces circonstances il résulte que 

Kauffmann est mal fondé «lans sa demande en dommages-

intérêts ; 
« Par ces motifs, déclare le demandeur mal fondé dans ses 

fins et conclusions; l'en déboute et le condamne aux dépens. » 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle;. 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Suite du Bulletin du 26 juin. 

POIDS PUBLIC—VILLE DE* TOUI.OU>E, — CAHIER DES CHARGES. 

 ACTION DU FERMIER . FIN DE NON-RECEVOIR. 

Lorsque, contrairement et par dérogation au décret ré-

glementaire du 26 décembre 1813, relatif au poids public 

COUP, D'ASSISES DE TARN ET-CARONNE 

Présidence «le M Sacase, conseiller à la Cou 

impériale de Toulouse. U( ' 

Audiences des 18, 10$
 2

0 juin. 

ASSASSINAT. TROIS ACCUSÉS, ntr.v HÀ. 

MORT . "•
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'
v
'«'nv

S 

i Gatte affaire, qui préoccupe l'attention p,,I,li
quo 

longtemps, avait attire, des neuf hei reelà» 

foule considérable dans la salle des Pas-Perdu?' " t
 ! l

"
lf

' 
virons du Palais-de-Justice. ' a"Xen.. 

A dix heures la Cour entre en séance. 

M. Desarnauts, procureur impérial occune 
ministère public. ' 1 

Au banc de la défense, nous voyons M* Deto 

de Puis 

barreau de Moissac, défenseur de Pierre Dastros^Me
 du 

Laïëvie, défenseur d'Antoine Lagrange, et M* Ma'
 B

°
f; 

fenseur de la veuve Bense. „. au > dé. 

Dès l'ouverture des portes, la foule se précinitp d 

salle avec de grandes clameurs. Tous les veux se
 S ia 

avec vivacité sur les trois accusés, qui naraisspm\P°rteu ' 
de la curiosité dont ils sont l'objet

 P mssent h
ont

eux 

On voit aux pièces de conviction une houe à denv t. 

ches tachée de sang et les souliers de Bense n' 

Le premier accusé, Pierre Dastros, domicile Si;',, 

est un homme d'une quarantaine d'années • «a nh • ' 

mie contraste avec celle de ses coaccusés': elle eff
01

?
6

" 

ouverte sans être cependant fort sympathique I f S 

est déprimé, les yeux sont noirs, fixes et ardents l
 m 

fort, les lèvres épaisses ; sa contenance est immoKii D 

mise est celle d'un cultivateur aisé. "ooue. ba 

Le second accusé est un vieillard aux cheveux bl 

d'une physionomie des plus disgracieuses ; son from"^ 

chargé de rides; ses yeux enfoncés roulent un fc„ „ 

dans la ville de Toulouse, le maire, dans son cahier des [ ̂  !
l
 P«

rte la veste d
 nmlorme des prisons ; il se nommé 

-f Ttutome Lagrange et est âge de soixante-d OÎT7P Qr.n charges accepté par le fermier, a exclu du privilège exclu 

sif réservé aux employés du poids public, le droit d'exer-

cer leur ministère dans l'intérieur du domicile des habi-

tants, en l'absence de contradiction entre l'acheteur et le 

vendeur, il n'y a pas lieu par la Cour de cassation d'exa-

miner si le maire a ou non outrepassé ses pouvoirs, mais 

bien seulement de décider que le cahier des charges fai-

sant' la loi du fermier, celui-ci ne peut avoir des droits 

plus étendus que ceux qui lui ont été concédés et que, par 

suite, il est sans qualité pour poursuivre une prétendue 

contravention à une disposition formellement exclue par 

son cahier des charges. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur Gas-

con, fermier du poids public de Toulouse , contre le juge-

ment du Tribunal de Toulouse , du 26 avril 1856, rendu 

en faveur des sieurs Raymond, Jobard et autres, prévenus 

de contravention au décret sur le poids public. 

M. Seneca, conseiller rapporteur; M. Blanche, avocat 

général, conclusions conformes ; plaidant, M* Bosviel, 

avocat. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De François Guittou, condamné par la Cour d'assises de 

la Charente-Inférieure aux travaux forcés à perpétuité, pour 
incendie; — 2° De Marie-EspéraneeViel, femme Plisson (Seine-
et-Oise), aux travaux forcés à perpétuité, pour infanticide; — 
3° D'Alexandre Martin et Marie-Jacques, femme Martin (Cha-
rente-Inférieure), à dix ans de réclusion, pour incendie;—4° De 
Michel-Alphonse Barbot (Seine-et-Oise), aux travaux forcés à 
perpétuité, pour fausse monnaie ; — 5° De Jean Labretagne 
ou Labretage, dit Louis-Alexandre (Seine-et-Oise), àsept ans de 
travaux forcés, vol qualifié; — 6° De Jean-Baptiste Duval (Seine-
et-Oise), à cinq ans de travaux forcés, extorsion de signature; 
— 7° De Jacques-Alexis Malleuvre (Seine-et-Oise), à vingt ans 
de réclusion, attentat à la pudeur avec violence ; — 8° D'Etienne 
Cheminot (Puy-de-Dôme), à cinq ans d'emprisonnement, vol 
qualifié; •— 9° De Louis Seigneuret, Isidore Gilbert et autres 
(Seine-et-Oise), aux travaux forcés à perpétuité et à quinze ans 
de travaux forcés, vols qualifiés; — 10° De Marie-Rosalie Cou-
leau, femme Dupressoir (Seine-et-Oise), à trois ans d'empri-
sonnement, vol ; — 11° De Jean Blanc père et Victor-Isidore 
Blanc fils (Haute-Garonne), à sept ans de travaux forcés et 
trois ans d'emprisonnement, faux en écriture de commerce; 
— 12° De Joseph Renaudin (Moselle), à cinq ans de réclusion, 
banqueroute frauduleuse ; — 13° De Joseph Biot (Puy-de-Dôme), 
à quinze ans "de travaux forcés, attentat à la pudeur; — 14° De 
Catherine Lemann, femme Bockler (Seine-et-Oise), à cinq ans 
d'emprisonnement, vol qualifié; — 1 5° De Pierre-Louis Lohéae 
(Loire-Inférieure), aux travaux forcés à perpétuité, attentat à 
la pudeur;— 16° De Théodore-Osmin Rivière (Seine), à quinze 
ans de travaux forcés, vol qualifié; — 17° De Jean-Pierre Ro-
mand (Rhône), à cinq ans de travaux forcés, incendie; — 
18° D'Etienne Charton (Rhône), à six ans de réclusion, atten-
tat à la pudeur; — 19" De Louis-Jean-Baptiste Blavet et Cla-
risse-Adèle Hecry, femme Blavêt (Eure-ët-Loir), à six ans de 
travaux torcés, vol qualifié. 

Bulletin du 27 juin. 

HUISSIER. — REMISE DE COPIE. — CONTRAVENTION.—ÉXCBSE. 

Aux termes de l'article 45 du décret du 14 juin 1813, 

l'huissier est tenu de remettre par lui-même, à personne 

ou domicile, l'exploit et les copies de pièces qu'il est char-

gé de signifier ; il ne peut être excusé ni affranchi des 

peines que cet article édicté, sous prétexte de sa bonne 

foi et de l'absence de volonté de porter préjudice aux pour-

suites qu'il était chargé d'exercer, lorsque surtout, comme 

dans l'espèce, l'huissier a constaté dans son exploit avoir 

remis personnellement les actes à signifier, et que sa con-

statation a été reconnue fausse et contraire à la vérité. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur impérial près le 

Tribunal de Bourg, du jugement de ce Tribunal rendu, le 

2 mai 1856, en faveur du sieur Archer, huissier à Tré-

voux. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur ; M. Renault 

d'Ubexi, avocat général, conclusions conformes. 

CASSATION. NULLITÉ DE PROCEDURE. — EXCEPTION DEVANT 

l.E JUGE DU FAIT. — NOS RECEVABILITÉ. 

Le magistrat prévenu de faits entraînant l'application 

d'une peine correctionnelle, cité directement devant la V 

chambre delà Cour impériale, par le procureur-général, 

à la suite d'une information faite par des magistrats délé-

gués, n'est pas recevable, aux termes de la loi du 8 no-

vembre 1806, à élever pour la première fois, devant la 

Cour de cassation, un moyen fondé sur une nullité com-

mise dans le cours de l'insU-nelioii. 

Spécialement, le moyen denulliU'' fondé sur ce que l'un 

des magistrats délégués pour faîne l'instruction aurait 

été entendu comme teiiioin, antérieurement à l'informa-

tion à laquelle il a procédé, ne saurait être utilement pro-

posé devant la Cour «le «■assation. 

Rejètdn pourvoi en cassation formé par le sieur Mil-

;e suppléa 

Tôt «le la 

chambre, du 7 avril 1856, qui l'a condamné 

il'cmprisonnenn'iil et 500 fr. d'amende, pour dénonciation 

ealomiik'iist' et outrage ù la morale publiipie et religieuse. 

M. Senaoa, conseiller rapporteur; M . d'Cboxi, avocal-

général (Conclusions conformes; plaidant, M' Fabro, avocat. 

liade Aë Crosse, juge suppléant au Tribunal de Tonnerre 
(Vomie), contre l'arrêt «le la Cour impériale de Paris, I 

u six ÎIKHS 

en 

ige et est âge de soraante-douze ans 
Le troisième accusé, Marie Ricard, veuve Bense m i 

gré le soin qu'elle prend de cacher ses traits sous ùn en 

puchon noir, laisse voir par intervalles un visage hâléTt 

flétri, où l'on ne saurait démêler d'autres sentiments nul 

ceux de la confusion et de la terreur. Elle tient sa têt ' 

constamment baissée et son attitude est des plus mornes 

Elle est en grand deuil. Dèsledébut de son Wteiroflaftre' 

M. le président lui ordonne d'enlever son capuchon - ellè 

apparaît alors coiffée d'un mouchoir noir, et l'on' voit 

qu'elle n'a absolument rien de la beauté dont on s'était nlu 
à la parer. p 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation • il 
résulte les charges suivantes : 

« Le 26 janvier 1856, entre huit et neuf heures du soir 

des voisins accourus aux cris de la femme Marie Ricard 

trouvèrent le cadavre du sieur Géraud Bense, son mari' 

étendu sur la porte de sa maison ; cette femme les a vait 

attirés, en leur disant qu'un malfaiteur l'avait assassiné 

Elle leur fit remarquer te désordre que le voleur avaitlais-

sé dans la chambre ; et sans s'expliquer autrement sur les 

eirconslances de la mort, elle ajouta qu'elle-même avait 
été manquée par le meurtrier. 

« D'après la position du corps et la situation des bles-

sures, on a pensé que la victime avait été frappée par der-

rière. La main et la face étaient appliquées contre le sol 

dans une mare de sang; de larges plaies, placées à la par-

tie supérieure et droite de la tête, indiquaient quelle avait 

été l'attitude de celui qui avait frappé, et expliquaient les 

causes de la mort. L'une d'elles surtout présentait, suivant 

l'expression du médecin, une profonde et épouvantable 

excavation, dans laquelle on voyait le cerveau déchiré, 

meurtri, écrasé et pétri; les os du crâne étaient comme 

broyés ; de tels désordres n'avaient pu être produits que 

par un instrument tranchant et contondant, dont les coups 

souvent répétés avaient été portés sur cette partie avec une 

extrême violence. Il fut donc certain que la mort du sieur 

Géroud Dense avait été le résultat d'un crime odieux, œu-

vre d'une volonté vigoureuse et acharnée. 

" Ces premières données accusaient déjà la femme 

Ricard;; c'était, en effet, un indice bien grave que le fait 

de cet assassinat, commis à une pareille heure, dans le 

domicile de la victime, à côté de sa femme, sans que 

celle-ci pût fournir des explications sur les causes du cri-

me, sur la manière dont il avait été exécuté et sur l'intro-

duction du malfaiteur, dont elle ne donnait pas le signa-

lement. Après avoir déclaré qu'elle avait, été personnelle-

ment menacée, elle prétendait qu'elle ne savait rien parce 

qu'elle était assise, endormie, dans l'angle de la cheminée; 

que lorsqu'elle était sortie pour appeler ses voisins, elle 

avait cm, sans s'en être assurée, que son mari avait été 

assassiné, et qu'elle n'avait entendu ni ses cris, ni même 

aucun bruit. Ces circonstances avaient déjà arrêté l'atten-

tion des magistrats, en même temps que la mauvaise répu-

tation de cette accusée avait fixé les soupçons de l'opinion 

publique ; on savait qu'elle n'avait pour son mari ni afTeo-

tion, ni égards, ni estime, et que souvent elle avait parle 

avec amertume de sa parcimonie. Ses mœurs étaient d'ail-

leurs suspectées, et son contrat de mariage lui ouvrait des 

droits assez importants après la dissolution de la com-

munauté. 

« Mais bientôt les déclarations de deux témoins confir-

mèrent toutes ces présomptions. Les sieurs Laborie et 

Celsis confièrent à la gendarmerie que l'accusé Antoine 

Lagrange et la femme Rense elle-même leur avaient pro-

posé 1,000 francs pour assassiner son mari. De telles ré-

vélations ne laissèrent plus de doute sur la partieipatw" 

de la femme: il était d'ailleurs évident qu'un étranger 

avait dû lui prêter la main pour réaliser ses criminels pf°* 

jets, et après avoir persisté dans ses premières dénegâ" 

tions, elle lut forcée par ses confrontations de faire ofs 

aveux complets : elle désigna alors le nommé LagranÉf" 

comme celui qui lui avait inspiré la pensée du crhw- « 

revêts que le nommé Pierre Dastros l'avait exécuté. Cha-

cun de ces accusés a avoué, à son tour, la part qu 11 1 

avait prise. 

« Il résulte de ces déclarations que Lagrange, compta" 

sur Dastros, avec qui il était déjà lié par un crime de 

témoignage à la faveur duquel il l'avait couvert contre un 

accusation de vol, avait, depuis environ huit ans, l'ait a ce" 

lui-ei l'offre de la somme de 1 ,000 francs, s'il consentait ^ 

s'il parvenait à assassiner le sieur Bense. Ce projet, sa"* 

avoir «îté jamais abandonné, avait été entre eux l'objet^ 

nombreux entretiens ; et, le samedi 19 janvier, s'etfa 

rencontrés dans une commune voisine, ils avaient arre 

l'heure et le lieu «lu rendez-vous pour le jeudi suivai . 

24 janvier. 

<«' Dastros n'y manqua pas : il se rendit, vers sept her 

res du soir, chez le sieur Bense, pénétra «lans la m»* 

en escaladant mie crèiséë «pic sa complice avait laissée 

•te; il se cacha derrière un rideau qui ««'parait une 

re de l'allée, et recul des mains de Marie Ricard W 

houe à deux branches de 1er, dont il s'arma pour
 lril

H,
a

j
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le sieur lieuse, lorsipie, suivant son habitude, il sort" g 
pour satisfaire ses besoins. C'est ainsi, en effet, q«

e 

ver 

oove 
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meurtre a été commis, et lorsque l'assassin eut porté le 

dernier coup, il revint auprès de sa complice, et lui dit : 

,< C'est f....; si j'avais été à Séliustopol, j'en aurais oxpé-

djé beaucoup ; » P
IUS auul

 Marie Ricard à jeter çà et là 
elques vêtements, pour l'aire croire à l'introduction d'un 

voleur et ils sortirent ensuite par une porte différente, 

l'un pour i entrer chez lui, après avoir caché le fer ensan-

glanté dans une meule de paille, l'autre pour venir ap-

prendre dans le voisinage, l'assassinat de son mari, et 
[es dangers qu'elle disait avoir courus. 

„ sq[ fout eu croire Pierre Dastros, il aurait hésité : il 

prétend que l'honnêteté de Bense, son caractère et la ré-

gularité de sa vie l'auraient longtemps protégé contre les 

incessantes provocations de sa femme et contre Jes incita-

tions de Lagrange ; mais ce n'est là qu'une allégation, au 

moyen de laquelle cet accusé voudrait faire croire à ses 

remords. Il résulte, au contraire, de la procédure, que ces 

longs retards, dont le point de départ date de huit années, 

n'ont eu d'autre cause que la stipulation d'un double sa-

laire, à savoir : 1,000 fr. pour Dastros, et pour Lagrange 

la remise d'une dette de pareille somme ; et ce fut pour en 

finir avec tous ces marchés que Marie Ricard prit enfin la 

résolution d'introduire l'assassin, de l'armer, de le placer 

sur le passage de son mari, et de vouloir que le coup fatal 

fût porté dans sa propre maison, où elle l'attendit, pen-

dant plus d'une heure, sans autre angoisse que celle de 

l'impatience, sans autre crainte que celle de l'insuccès. La 

préméditation et le guet-apens sont donc aussi sûrement 
établis que le meurtre est certain. « 

On procède à l'appel des témoins, et il se trouve qu'il 

en manque onze, qui ont été empêchés de se rendre par 

suite du débordement de la Garonne; un témoin de Lama-

gistère déclare qu'il n'a pu arriver qu'avec la plus grande 
pâiné-

M. le président interroge les accusés, dont deux, Das-

tros et Lagrange, ne contestent pas leur participation au 

crime qui leur est reproché, mais tout en expliquant cette 
participation à leur manière. 

La femme Bense prétend avoir gardé une attitude pas-
sive dans l'exécution du crime. 

Le reste de l'audience du 18 est consacré à l'audition 

des témoins, ainsi que la première partie de l'audience du 

lendemain. On a entendu dans ces deux audiences quatre 

témoins qui ont déclaré que, soit Lagrange, soit la femme 

Bense, leur ont proposé d'assassiner Bense moyennant une 

somme de 1 ,000 fr. Le dernier de ces témoins est un sieur 
Selsis. 

M. le président : Comment se fait-il que jamais vous 
n'avez parlé de ce fait à personne? 

Le témoin : Je n'osais pas, monsieur ; j'avais peur de 
me compromettre. 

M. le président, avec sévérité: Voilà une chose étrange! 

trois ou quatre personnes sont instruites des projets d'as-

sassinat qui se trament contre le malheureux Bense et au-

cune d'elles n'a l'humanité d'aller l'avertir; la justice n'a 

pas à incriminer votre silence, mais Dieu peut-être vous 
en demandera compte un jour ! (Sensation). 

La liste des témoins à charge est épuisée. 

Laparole est à M. Désarnauts, procureur impérial, qui, 

dans un réquisitoire énergique, retrace les diverses char-
ges cpii pèsent sur les accusés: 

M" Détours présente la défense de 1'accïieé Dastros, et 
l' audience est renvoyée au lendemain. 

V l'exception de la femme Bense, l'attitude des accusés 

est à peu près la même qu'aux précédentes audiences. 

Dastros est calme, tranquille, et paraît ne concevoir au-

cune inquiétude sur son sort. Quant à la femme Bense, 

elle verse depuis hier des larmes abondantes ; elle cache 

constamment son visage à l'aide de son mouchoir, et ne 

relève la tête que lorsqu'elle 'est obligée de répondre aux 
questions de M le président. 

La parole est à M Boé-Lalevie, défenseur d'Antoine 

Lagrange ; puis M' Manau présente la défense de la femme 

Bense, qui ne cesse, durant le plaidoyer de son avocat, de 
faire entendre des soupirs et des sanglots. 

Le jury, après trois quarts d'heure de délibération, ap-

porte un verdict alïirmatif sur toutes les questions ; des cir-

constances atténuantes sont admises en faveur d'Antoine 
.Lagrange. 

En conséquence, la Cour, faisant application de la pei-

ne, condamne Pierre Dastros et Marie Ricard, veuve Ben-

se, à la peine de mort, et ordonne, en outre, que l'exécu-
tion aura lieu sur la place publique de Dunes. 

Antoine Lagrange, attendu qu'il est âgé de plus de 

soixante ans, est condamné à la réclusion perpétuelle. 

Pierre Dastros a écouté cet arrêt suprême avec le calme 

et l'impassibilité qui ne l'ont pas abandonné un seul ins-

tant durant le cours des débats. Sa physionomie n'exprime 

aucune émotion, et il suit les gendarmes avec une parfaite 

docilité, ayant soin de ne mettre son chapeau qu'après 
avoir quitté la salle d'audience. , 

Quant à la femme Bense, elle paraît ne plus avoir cons-

cience de ce qui se passe autour d'elle ; ses forces l'aban-

donnent; elle se trouve mal, et les gendarmes sont obligés 
de 1 entraîner hors de l'enceinte. 

CHIlOTViaiTE 

PARIS, 27 JUIN. 

Le président du Sénat, premier président de la Cour de 
cassation, recevra le dimanche 29 juin. 

En 1854, M. Nestor Roqueplan, alors directeur de l'O-

péra, cherchait sur les divers théâtres d'Allemagne et dT-

phe un artiste qui pût tenir à Paris l'emploi de premier 

ténor. Il apprit que AI. Mazzolini obtenait sur le théâtre 
ce

 Vienne un assez grand succès, mais cet artiste avait, 

avec M. Merelli, directeur de Vienne, un engagement qui 
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 Prétendu que, jusqu'au il mars, M. 

Crosnier ne lui a fait faire aucune répétition; que ce joui'' 

là seulement, l'avànt-veille du délai fatal, pour justifier 

mu: déclaration de résiliation arrêtée de parti pris, M. 

Crosnier lui avait envoyé l'ordre de répéter généralement 

Guillaume-Tell sans aucune des préparations qui précè-

dent toujours les répétitions de ce genre ; que deux ou 

trois personnes seulement assistaient à cette répétition, 

que M. Crosnier lui-même n'y avait paru qu'un moment, 

et que ce n'était pas là l'exécution loyale de la convention; 

qu'il entendait se soumettre aux conditions de l'épreuve 

qu'il avait consentie, mais qu'il fallait que cette épreuve 

lut sérieuse ; qu'il était prêt à accepter le jugement qu'au-

raient pu porter de lui des hommes compétents, ses profes-

seurs eux-mêmes, bien qu'ils fussent employés de l'Opéra, 

niais que té Tribunal ne pouvait substituer à une appré-

ciation impartiale et sincère du talent de l'artiste la simple 

manifestation d'une seule volonté, d'un caprice peut-être, 

alors surtout que, dès son entrée à la direction, M. Cros-

nier n'avait pas caché qu'il n'accepterait pas les engage-

ments faits par son prédécesseur, et avait engagé le ténor 

Wicarcj pour remplacer Mazzolini avant même d'avoir pu 
apprécier le talent de celui-ci. 

M. Crosnier répondait que l'administration avait dû se 

réserver l'exercice du droit de résiliation alors qu'elle se 

trouvait en présence d'un artiste dont les études étaient 

incomplètes; qu'elle lui avait fait donner à grands frais 

tons les professeurs dont il avait besoin, et que c'était 

après une appréciation sérieuse. qu'elle avait reconnu que 

l'artiste n'était pas dans des conditions à rendre Son début 

possible ; que l'intérêt de l'administration est une garan-

tie de sa bonne foi, car elle ne se fût pas privée d'un ar-

tiste dont le concours eût pu lui être utile. 

Le Tribunal (1™ chambre), après avoir entendu M' Pail-

lard de Villeneuve pour M. Mazzolini, et M" Chaix-d'Est-

Ànge pour M. Crosnier, attendu que la clause invoquée 

par l'administration de l'Opéra est licite, que Mazzolini 

s'est soumis à l'appréciation de la direction comme seul 

et unique juge de son aptitude, a débouté Mazzolini de 

sa demande et l'a condamné aux dépens. 

— L'affaire dont les débats ont commencé hier devant 

le jury et dont nous avons fait connaître les faits les plus 

importants, a dépassé les prévisions que lui avaient attri-

buées deux audiences. Elle ne sera terminée que demain. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui . 

Poitr envoi à la criée de veau insalubre. 

Le sieur Sénéchal, boucher à Tuffé (Sarthe); le sieur Au-
bert, boucher à Saint-Calais (Sarthe); le sieur Beauvais-Pa-
pillon, boucher à Dollon (Sarthe); le sieur Cbereau, boucher à 
Boulvin (Sarthe); le sieur terré, bouchera TheilYOrne); le sieur 
Gerbron, boucher à Courdemancho (Sarthe); le sieur Trétard, 
boucher à Nogent-le-Rotrou (Eure-et-Loir); le sieur Garnier, 
boucher à La Ferlé-Bernard (Sarthe); la veuve Avignon, mar-
chande, même commune; le sieur Colombet, boucher à Cherré 
(Sarthe); le sieur Barbet, boucher à La Ferté-Bernard. chacun 
à 30 fr. d'amende; le sieur Loriot, boucher à Saint-Antoine-
de-Rochefort (Sarthe), à 100 fr. 

Pour tromperies sur la quantité. 

Le sieur Ragot, marchand devin, 14, rue Dupetit-Thouars, 
pour déficit de 10 centilitres de vin sur 1 litre vendu, 40 fr. 
d'amende. — Le sieur Fort, marchand de vin, 21, rue du 
\

!
ortbois, pour n'avoir livré que 91 centilitres devin sur 1 litre 

vendu, à 40 fr. d'amende. — Et le sieur Boucherin, marchand 
de bois, 92, rue de Montreuil, à Charonne, pour n'avoir livré 
que 17 kilos de oharbon sur 20 kilos vendus, à trois jours de 
prison et 23 fr. d'amende. 

— L'enseignement qu'on doit tirer de l'Evangile et des 

préceptes de saint Augustin, c'est qu'il faut vivre aux dé-

péns d'autrui ; voilà ce qui résulte des paroles de Marie-

Euphrosine de Quinnemarre, et M. le président interpré-

tant : Cherchez et vous trouverez ! elle a cru pouvoir cher-

cher des dupes, et elle en a trouvé. Malgré, tous ses ef-

forts, il ne peut faire comprendre cela à la veuve Pupin. 

M. le président : Le 24 mai dernier, vous descendez 

chez le sieur Chardon qui tient l'hôtel de Londres et de 

New- York, place du Havre; vous demandez une chambre 

qu'on vous donne, puis vous vous faites aussitôt apporter 

un bain à l'hôtel, puis vous commandez un diner ; l'hôte-

lier, remarquant que vous étiez sans bagages, vous pré-

sente une note de 8 fr. 35 c. y compris le bain qu'il avait 

payé pour vous; vous n'aviez pas d'argent; soupçonnant 

qu'il avait affaire à une intrigante, il vous a fait.arrêter. 

La prévenue : C'est un assez mauvais procédé de sa 

part, je lui ai offert de lui souscrire une reconnaissance; il 

n'en a pas voulu, tant pis pour lui. J'aime bien ça, ne 

semblerait-il pas que ma signature ne vaut pas 8 fr. 35 c.? 

J'ai vécu chez d'autres hôteliers qui ont parfaitement ac-
cepté mes reconnaissances. 

M. le président : Vous vivez alors aux dépens d'hôte-

liers confiants, qui se contentent d'un chiffon de papier sur 
lequel vous reconnaissez leur devoir ? 

La prévenue: N'ayez pas d'inquiétude, je ne suis pas 

embarrassée; d'abord je suis propriétaire ; ensuite j'ai ma 

mère, j'ai des amis, et puis, au besoin, je fais de l'argent 

avec mes hardes. Eh bien ! pour en revenir à M. Chardon, 

je suis arrivée chez lui sans argent, suivant mon habitu-

de. Ah ! monsieur, ma vie n'est pas celle de tout le monde; 

d'abord je n'ai jamais qu'un vêtement, et je sors toujours 

sans argent, c'est mon principe ; quand j'en ai, je paie 

très exactement ; quand je n'en ai pas, je fais une recon-
naissance. 

M. le président : Enfin de quoi vivez-vous ? 

La prévenue : Je vis de ce qu'on me donne ; je vous ai 

dit que j'étais propriétaire d'une maison à Louviers ; il est 

vrai qu'elle ne me rapporte rien, mais cela tient de ce 

qu'elle criblée d'hypothèques. La preuve que j'ai cette 

maison, c'est que dernièrement j'y ai fait mettre des par 
quets. 

M. le substitut : En effet, vous avez déjà parlé de cette 

maison; seulement vous aviez dit qu'elle était àEvreux, et 

non pas à Louviers; pourquoi cette première version? 

£<x prévenue : Ah ! monsieur, j'avais mes raisons. 

M. le substitut : Il faudrait faire connaître vos raisons 

La prévenue, se tournant vers le Tribunal eLsç croisant 

les bras : Ah ça... mais... est-ce qu'on soupçonnerait ma 
probité ? ** 

M. le président : Comment ! vous êtes traduite pour es-

croquerie et vous demandez si on soupçonne votre pro-
bité? 

I.a prévenue, d'un rire ironique : Escroquerie ! Est-ce 

que vous crevez que |e ne connais pas les caractères de 

l'escroquerie? Ai-je inspiré confiance par quelques ma-

nœuvres? Ai-je affiché des dehors trompeurs? Je suis en-

trée chez M. Chardon avec un petit paquet, dans un mou-

choir; niais, monsieur, ne soyez pas en peine, allez, j'au-
rais payé. 

M. le président : Vous vous laites apporter an bain a 

domicile dans votre position de misère, el vous le faites 
paver à votre holelior. 

ta prévenue : Eh ! mon Dieu, il l'a payé' parce qu'il l'a 
bien voulu. 

M. le président : Avec quoi l'auriez-vous payé'.' 

Lu prévenue : N'ayez pas d'inquiétude ; ce n'aurait pas 

été la première fois que j'aurais vendu mou jupon. 

M. le président : Vous avez onfreint un arrêté qui vous 

interdit le séjour du dépurfenieut de la Seine pendant deux 
ans : c'est à ta suite d'une condamnation pour vol... 

La prévenue : Moi?... Jamais, monsieur! 

M. le président : Vous n'avez pas été condamnée à six 
mois? 

La prévenue: Jamais. 

1C le président: Ah! nous allons voir, j'ai là votre 
8ommier? 

I.a prévenue : Pardon, monsieur le président, je ne dis 

pas ipie je n'ai pas été condamnée; je nie seulement que 
j'aie été coupable. 

V. le président: Pourquoi, lors de votre arrestation, 
avez-vous donné un faux nom? 

f.a prévenue: J'ai l'ait comprendre à M. le juge d'ins-
truction la pureté de mes motifs. 

Al. le. président: Enfin, qu'êtes-vous venue l'aire à 
Paris ? 

f.u prévenue: Mais, monsieur, j'y suis pour ma liqui-

dation ijui se fait Louviers; j'ai besoin, à chaque instant, 
de voir mon ssndic. 

M. le président : Cela ne nous iegarde pas, vous devez 
vqus^riformer à la loi. 

8 prévenue : Je ne connais que la loi de l'Evangile et 

la philosophie de saint Augustin; j'ai une brillante éduca-

tion, de la science; je sais ce que bien des hommes vou-

draient savoir; je pourrais enseigner, mais saint Augustin 

a dit que se faire professeur, c'était se faire esclave; je ne 

veux pas être esclave, je ne veux pas me vendre. 

M. le président : Enfin, si vous revenez à Paris, on 
vous arrêtera encore. 

La prévenue : Comment, si on m'arrêtera; mais je vous 

en réponds bien qu'on m'arrêtera; mais ça m'est égal, il 
faut que je finisse ma liquidation. 

Le Tribunal a renvoyé la prévenue sur le chef d'escro-

querie, et l'a condamnée à un mois pour l'infraction à l'ar-
rêté 

— Dans le courant de 1845, la femme Virginie-Barbe-

Agathe Pétremant exploitait avec son mari, au Palais-

Boyal, un petit fonds de coiffeur parfumeur. La mort de 

son mari, qui lui laissait deux filles encore dans l'enfance, 

Joséphine âgée de treize ans, et Clémence âgée de huit 

ans, l'obligea à vendre son fonds de commerce à un sieur 

Lascombe, âgé de trente-un ans, qui précédemment avait 

été garçon coilleur chez eux. En faisant cette cession, il 

avait été convenu que la veuve Pétremant gérérait l'éta-

blissement pour tout ce qui concernait l'intérieur ; pour 

salaire de sa gérance, elle ne recevait de Lascombe que 

la nourriture et le prix de son blanchissage. 

Les choses étaient encore en cet état dans le courant de 

mai dernier, lorsque le commissaire de police fut appelé 

dans cette maison et reçut la plainte de Clémence, aujour-

d'hui âgée de dix-sept ans. Cette plainte était grave : il ne 

s'agissait de rien moins que d'un attentat commis sur la 

personne de cette jeune fille par le sieur Lascombe qui, 

abusant de sa position dans la maison, l'avait obsédée de 

sa poursuite depuis cinq ans. Elle avait fini par lui céder; 

mais, placée en pension pendant trois ans, ces odieuses 

relations avaient discontinué. C'est à son retour chez sa 

mère que Lascombe avait voulu les reprendre ; mais Clé-

mence avait résisté, et c'est alors qu'usant de violence, il 
aurait consommé son attentat. 

De son côté, la fille aînée de la veuve Pétremant, José-

phine, qui a aujourd'hui vingt-deux ans, déclarait que 

depuis l'âge de quinze ans elle avait été obligée de céder 

aux poursuites de Lascombe, qui, à son refus, menaçait de 

renvoyer sa mère et de la réduire à la mendicité. 

C'est à la suite de ces faits si graves que Lascombe et 

la venve Pétremant ont été arrêtés, et, après l'instruction, 

ont été renvoyés, Lascombe devant la Cour d'assises, sous 

l'accusation de viol, et la veuve Pétremant, sous la pré-

vention d'attentat aux mœurs, en favorisant et facilitant, 

depuis moins de trois ans, la débauche et la corruption 
de ses deux filles mineures. 

Joséphine, l'aînée des deux sœurs, a répété à l'audien-

ce ses déclarations premières; mais il a été impossible 

d'obtenir une réponse de la plus jeune. A la première in-

terpellation de M. le président, elle a éprouvé une émo-

tion telle qu'elle s'est affaissée sur elle-même et qu'il a 

fallu l'emporter hors de l'audience pour lui donner des 
soins. 

Malgré les dénégations réitérées de la veuve Pétremant 

et les efforts de M
c
 Bac, son défenseur, cette femme, sur 

les conclusions conformes de M. le substitut Bernier, a 

été condamnée à cinq ans de prison, 30 fr. d'amende, et à 

être interdite pendant vingt ans de toute tutelle et cura-
telle. 

DEPARTEMENTS. 

teur-médecin à Vernon, on pratiqua successivement l'o '» 
verture de plusieurs fosses. A la deuxième, les restes de 
Morand furent retrouvés. . . . 

Les hommes de l 'art examinèrent le crâne et constaté 
rent d'une manière! évidente qu'il existait au côté droit une 

fracture produite par des coups violents d'un instrument 

contondant. Bourdon et Maillot assistaient à celte opéra-

tion. Us avaient été transférés lu veille d'Evreuxà Vernon 

et confrontés dans la cave même qui avait été le théâtre 
du drame. Là, Maillot avait persiste! dans ses déclarations. 

Bourdon avait, de son côté, continué à nier le crime, mais 

il était tremblant et abattu. Le crâne, placé dans une boîte 
scellée, a été emporté comme pièce a conviction partes 

magistrats. Bourdon el Maillot ont été de nouveau trans-
fères à Evjreux, » 

CAISSE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES. 

C'est LE 3o JUIN courant que sera CLOSE la sous-

cription aux actions de la CAISSE GÉNÉRALE DES AC-

TIONNAIRES. 

Les actions sont de 5oo francs au porteur. 

125 fr. doivent être payés au moment de la sou-
scription ; 

123 fr. au moment de la répartition des titres. 

Les 25o fr. restant ne pourront être appelés que 

lorsque la Société aura réalisé un bénéfice de i5 pour 
100 au moins. 

On souscrit chez MM. L. AMAIL et C% banquier» 
rue Richelieu, i io. 

La souscription peut s'effectuer soit en espèces 

soit en titres au cours moyen de la Bourse du jour-

Toute demande non accompagnée d'un versemen 

de 123 fr. est considérée comme non avenue. 

Adresser les espèces par les messageries, et les va-

leurs ou billets de banque par lettres chargées. Dans 

les villes où la Banque de France a des succursa-

les, les souscripteurs peuvent y effectuer leur ver-
sement au crédit de MM. L. AMAIL et C". 

EURE (Evreux). — On lit dans le Courrier de l'Eure : 

« Nous avons à parler de l'arrestation faite à Evrêux du 

nommé Maillot, accusé d'un assassinat commis il y a six 

ans sur le nommé Morand, vigneron à Bizy, près Vernon. 

On avait cru longtemps à une mort accidentelle. Plus 

tard, des doutes se sont élevés et se sont changés en cer-

titude. Il est avéré aujourd'hui que Morand a péri victime 

d'un assassinat dans les circonstances singulières que 
nous allons raconter. 

« Morand avait laissé par testament sa fortune, s'éle-

vant à 30,000 fr. environ, à son neveu, Joseph Maillot, de 

Bizy. Celui-ci, au mois de décembre dernier, quitta le 

pays. Son absence donna lieu à des commentaires, et il 

vint aux oreilles exercées du commissaire de police de 

Vernon que Maillot, homme d'un esprit faible, n'aurait fui 

que pour échapper aux investigations dont il se croyait me-

nacé par la justice à propos de la mort de son oncle, 

mort que la rumeur publique avait fini par attribuer à un 

crime. Le commissaire se livra à de nouvelles et intelli-

gentes investigations, que rendait excessivement difficiles 

le long intervalle de temps écoulé depuis la mort de Mo-

rand, et leur résultat fut l'arrestation du nommé Bourdon, 

journalier, demeurant à Bizy, auteur présumé de l'assas-
sinat de l'infortuné Morand. 

« Maillot, qui s'était réfugié à Evreux, y fût également 

arrêté par le commissaire de police de Vernon. Soumis à 

un interrogatoire long et minutieux, Maillot ne chercha 

pas à nier et déclara que Bourdon, étant allé un jour chez 

Morand pour lui acheter des pommes de terre, l'avait accom-

pagné dans l'une de ses caves, et que, profitant du moment 

où le malheureux Morand se baissait pour prendre des pom-

mes de terre, il l'avait assommé à coups de maillet. Le crime 

commis, Bourdon avait placé le cadavre dans une cave 

contigué, et avait fait tomber sur lui un amas de terre sous 

lequel la ^vtatice l'avait trouvé enseveli. Bourdon était, à 

ce qu'il paraît, le débiteur de Morand ; sachant combien 

Maillot élait làible de caractère, il lui avait révélé le cri-

me, et, à l'aide de menaces de mort réitérées, non seule-

ment il avait obtenu de lui la remise; de sa dette, mais il 

l'avait encore exploité et lui avait extorqué des sommes 
d'argent assez importâmes. 

o Bourdon a constamment nié le fait. 11 se croyait as-

suré de l'impunité. En effet, Maillot seul l'accusait ; aucun 

témoin ne pouvait attester le crime ; et, d'un autre côté 

des recherches faites dans le cimetière de Vernon pour re-

trouver sur le cadavre do la victime les traces ele l'assas-

sinat étaient demeurées sans résultat; on n'avait pu, en 

I absence d'indications, retrouver même lu fosse renfer-
mant ses restes. 

« Mais le l 'onimissaire de police prit tant de; îvnseigne-

nients que lu justice ordonna de nouvelles fouilles. Le 10 

juin en présence ele M. le juge d'instruction, de M le 

procureur impérial el'Evreux, de M. le juge ele paix de 

Vernon et de M. le commissaire de police, assistées de M 

Bidault, docteur-médecin à Evreux, et de M. Vallée, doc-

Bonrse tle Pari» au 27 Juin 1856. 

•* n /A i ^u comptant, D" c. 71 30. — Hausse « 30 c. 
,. v/w ^ Fin courant, — 71 30.— Hausse « 30 c. 

4 1 t Au comptant, D" c. 92 40.— Hausse « 2o c. 
a Fin courant, — 92 40.— Hausse « 23 c. 

AV COMPTANT. 

3 OpOj. 22 juin 71 30 
3 0[0 (Emprunt). ... - — 

— Dito 1853... 71 13 
4 0(0 j. 22 mars.... 
4 li2 OiOde-1825... 
4 1[2 0[0del8o2... 92 40 
4 lr2 0p9 (Emprunt). 

— Dito 1833... 92 50 
Act. de la Banque. . . 4M 5 — 
Crédit foncier 687 30 
Société gén. mob... 1503 — 
Comptoir national. . . 680 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.). . 
Emp. Piém. 1830... 92 — 

— Oblig. 1853... 
Borne, S Ô|0 86 — 
Turquie (emp. 1854). 

A TERME. 

3 0[0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1 ]2 0(01852 

4 lr2 OpO (Emprunt) 

387 30 

77 50 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig. de laVille(Em- — 
prunt 23 millions. — 

Emp. 50 millions. . . 
Emp. 60 millions. . . 
Oblig. de la Seine. . . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 1100 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Monc. . 
Mines de la Loire. . . 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus lin, Maberly. . 
Lin Cohiri 
Comptoir Bonnard. 
Docks-Napoleon . . . 

123 — 

191 75 

Plus Plus D" 
Cours. haut. bas. Cours. 

71 25 71 35 71 13 71 30 

92 40 92 40 92 25 92 40 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1370 — 
Nord 1127 50 
Chemin de l'Est'anc.) 940 — 

— (nouv.) 860 — 
Paris à Lyon 1480 — 
Lyon à la Méditerr. . 1705 — 
Midi 752 50 
Ouest 935 — 
Gr.centraldeFrance. 653 73 

Bordeaux à La Teste. 680 — 
Lyon à Genève 797 50 
St-Bamb. à Grenoble 667 50 
Ardennes et l'Oise. . . 
Gressessac à Béziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 

Victor-Emmanuel. . . 
Ouest de la Suisse. . . 

605 
570 — 
902 50 

555 -

Dimance 29 juin, Fête de Clamart. Jeux divers, bals, 

illuminations. — Chemins de
 !

fer de l'Ouest, boulevard 
Montparnasse. — Billets d'aller et retour. 

— Dimanche prochain, ouverture du Pré-Catelan au bois de 
Boulogne. Le public sera admis de sept heures du matin à onze 
heures du soir. Prix d'entrée : le jour, 20 centimes pour une. 
personne à pied ; 50 centimes, à cheval; 1 fr. pour une voiture 
quel que soit le nombre des personnes; le soir, 1 fr. à pied ou 
à cheval (les voitures n'entrent pas le soir). Jardin magnifique-
concert depuis deux heures jusqu'à onze heures du soir- or-
chestre élu soir dirigé par M. Mohr; théâtre de marionnettes-
théâtre de physique; télégraphe électrique; atelier de photo-
graphie; brasserie; buffet; cabinet de lecture; pavillons de 
jeux divers, etc. 

SPECTACLES DU 28 JCIN. 

OPÉRA. — # 

FRANÇAIS. — Le Village, la Diplomatie du ménage, le Bougeoir 
OPÉRA-COMIQUE . - L'Etoile du Nord.

 g 01r
' 

OnroN. — La Bourse. 

THÉÂTRE-LYRIQUE, — La Fatichonnette. 

VAUDEVILLE . -L'Enfant du sièclq, les Femmes peintes 
URIÉTES . - La Médée, M. Prudhomme, l'Amour? 
GYMNASE. — Les Fanfarons de vii!6s. 

PALAIS-ROVAL — Si jamais je te pince! l
a
 Sarabande, 

i ORTE-SAINT-MARTIN. — Marino Faliero 
AMBIC.U. — La Case do l'Oncle Toi* * 
GAITÉ. — Le Médecin des Enfants! 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Marianne. 

FOLIES. — Le Dîner, Anacharsis, le Secret 

DÉLASSKMENS . - Lisette, Chez vous, Manon de Nivelle 
LUXEMBOURG — Ah-Baba, on les III Voleurs 

FOLIES-NOUVELLES . - Pierrot boursier, l
u
 B'rismedomlé 

ouii r.s I'ARISUNS. — La
 Uos

„ s,-Flo,„. KSÏ ' 

rftmK T,^*
1
"^' les mardi, jeudi, «amodie, climanelie, à trois heures du soir 

CoNCERis-MiisvRi.. - T„«
8
 les soirs, dé sept à «M heures, 

Concerts-promenade. Prix d'enlféo • 1 fr 
JARDIN D'HIVKH . _ Fêle de nuit tons 'les mercredi. 

J .umiN MABILLK. — Soirées dunseoU's, mardi, jeudi, samedi 
et dimanche. 

CHÂTEAU DES FLEURS . - Soirées dansantes, lundi, mercredi, 
vendredi et dimanche. 
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ÂOMINriSTaATION GÉNÉH-AtK DE AS' 

8ISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

ADJIDHMON DE TIWYM. 
Le mercredi 2 juillet 1856, à une heure précise, 

il sera procédé par M. le préfet de la Seine, en 
conseil de préfecture, ii l'Ilôtel-de-Ville, à l'adju-
dication, au rabais et sur soumissions cachetées. 

Des travaux de diverses natures, divisés en cinq 

lots comme il suit, à exécuter, savoir : 
l'îlot. — A l'hôpital de la Charité (peinture). 

Mise à prix : 3,563 fr. 59 c. 
f 2e lot. — A l'hôpital St-Antoine (peinture). 

Mise à prix : 3,612 fr. 97 c. 
' 3' lot. — A l'hôpital St-Antoine (couverture). 

Mise à prix : 3,362 fr. 84 c. 
4* lot.*— A l'hôpital Saint-Antoine (divers). 

Mise à prix : 4,260 fr. 49 c. 
* 5" lot. — Amphithéâtre d'analomie. , 

Mise à prix : s 2,150 fr. 
■ Les entrepreneurs de maçonnerie, peinture, cou-
verture ou plomberie qui voudront concourir à 
Cette adjudication, pourront prendre connaissance 
dey devis et cahiers des charges au secrétariat de 
l'administration, rue Neuve-NotreTDame, 2, tous 
les jours (les dimanches et fêtes exceptés), depuis 

dix heures jusqu'à trois. 
Le secrétaire-général, 

(5918) Signé, L. DUBOST. 

Vincenncs encours d'exécution, conduisent à No-

gent. 
S'adresser a M* «M 1-.MH . ; 

A M" Thomas, avoué, rue Saint-Honoré, 301 ; 
A IIe Lorget, avoué, rue St-Honoré, 362, à Paris; 
Et à "M* Meunier, notaire, rue Coquillièpe, 25. 

.'6005) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON DE CAMPAGNE 

FERME 
(Seine-
et Oise) 

la 

MAISON ET PIÈCES DE TERRE 
Etude de M« U (J ll.l.i :T avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 83. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, le 19 juillet 1856, en deux 
lots, de 

1° Une MAISON sise à La Chapelle-Saint-De-
nis, Grande-Rue, 82 (Seine). 

Mise à prix : 20,000 fr. 
2° DEUX PIÈCES »E VERBE en bois 

taillis, d'une contenance de 47 ares 39 centiares, 
sises terroirs de Quesmy. canton de Guiscard (Oise). 

Mise à prix : 1 ,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" Audit M' QUIliLKT, avoué poursuivant; 
2° A M' Lefébure de Saint-Maur, avoué à Paris, 

rue Neuve-Saint-Eustache, 45 ; 
3° A M" Bazin, notaire à Paris, rue Ménars, 8. 

.(6009) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

dite | 
l'ILE-BKLLE, i\ 

à vendre, même sur une seule enchère, en 
Chambre des notaires de Paris, le mardi 8 juil-

let 1856, „ . . 
Comprenant bâtiments d habitation et d exploita-

tion, jardins potagers, bois, terres labourables, le 
tout contenant environ 53 hectares. 

Produit nel : 5,000 fr. 
Mise à prix : 125,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements :] 
A Paris, à M* MEIUMEW. notaire, rue Samt-

Honoré, 370; 
— A M. Boudin, rue de la Pépinière, 45; 

Et sur les lieux. (5904) 

(Ille-et-Vilaine). 

avoué à Laval 

à Nogent-sur 
Marne. 

Etude de M' tiAI-.I-.OIJ, avoué à Paris, boule-
vard Saint-Denis, 22 bis. 

Vente sur licitation en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, 
Paris, deux heures de relevée, le samedi 5 juillet 

1856, 
D'une MAISON UE « *M1»A«\E. sise à 

Nogent-sur-Marne, rue de Plaisance, 12. 
Mise à prix outre les charges : 25,000 fr. 
Le chemin de fer de l'Est (embranchement de 

Mulhouse), en activité incessamment, et celui de 

FORÊT DE CHEYRÉ 
Etude de M* LELIEVRE, 

(Mayenne). 
A vendre par licitation, la FOUET »E CHE-

VRE, située arrondissement de Vitré et par ex-
tension arrondissement de Bennes (llle-et-Vilaine), 
d'une contenance de 810 hectares 93 ares 71 cen-

tiares, 
Sur la mise à prix de : 427,811 fr. 

Une seule enchère adjugera. 
L'adjudication aura lieu par le ministère de 

M' s AftOOT et FREMI V.\, notaires à Paris, en 
la chambre des notaires, place du Chàlelet, i , le 
mardi 22 juillet prochain, à midi. 

Le cahier des charges est déposé en l'étude de 
M' Angot, notaire à Paris, rue Saint-Martin, 88. 

(5999)* 

REL HOTft "TarTn A PARIS 
Eu exécution Wfîi jugement du Tribunal de 

Libounie, adjudication, en la chambre des notai 
res de Paris, le 15 juillet 1836, d'un très bel hô 
tel entre cour et jardin, situé à Paris, rue de Las 
Cazes, 14, et ruo Saint-Dominique, 89. — Mise à 
prix : 120,000 fr. (Une seule enchère adjugera.)— 
S'adresser à U' OESCOCRS, notaire, rue de 

Provence, 1 . 
5963) 

CHEMIN DE FER DE LYON A GENEVE 
Les porteurs d'obligations de la compagnie sont 

prévenus que le coupon d'intérêt pour le premier 
semestre de 1856 (7 fr. 50 par obligation) sera 
payé, à dater du \" juillet : 

A Paris, à la caisse centrale de la compagnie, 
ruel-affitte, 23, de dix à deux heures ; 

A Lyon, au syndicat des ngents de change; 
A Genève, chez MM. Ch. Kohler et C, ban 

quiers. (15978) 

^«'dations à venir deVrom ?*' 1,0Ur ,es 

plus bref délai poss'i le ' '
 r

' ™ * 

derniers étals ,1e liqMo» dit s Pn '"T^ *** 
jours d'aontprochain,

 ,,a ' ,s ^g}*^ 

(TARLISS TS 

SOCIÉTÉ DES 

MÉTALLIRGIQUES 
DE AI*\K ET NORD. 

MM. les actionnaires sont prévenus que le divi 
dende de 39 fr. 47 c. par action sera payé au siège 
de la société, rue du Grand-Chantier, 8, àpartii 
du l" juillet prochain. (16054) 

CHEMIN DE FER ..LYON A GENEVE 
MM. les actionnaires sont prévenus que, par dé-

cision du conseil d'administration, il est t'ait deux 
appels de fonds de 125 fr. chacun, exigibles aul r 

juillet 1856 et au 1" janvier 1857. 
Le premier versement, réduit à 120 fr. par ac-

tion, déduction faite du coupon semestriel de 5 fr. 
échéant à la même époque, devra être fait du i*» 
au 20 juillet (Ne pas détacher le coupon du litre). 

Après le 20, l'intérêt, calculé à raison de 5 pour 
100 l'an à dater du 1" du mois, sera dû sur le 
montant des versements en retard. 

Le deuxième versement pourra être effectué par 
anticipation à partir du l ,r juillet, avec bonifica-

tion de l'escompte à raison de 4 pour 100. 
Ce

s
 opérations se feront : 

A paris, à la caisse centrale de la compagnie, 

rue ffitte, 23, de dix à deux heures ; 
A Lyon, à la caisse syndicale des agents de 

change ; 
Gen ève, chez MM. Ch. Kohleret C', banquiers. 

(15977) 

LA PRÉVOYANCE 
DERNIER AVIS AUX SOUSCRIPTEURS 

L'adminislrateur-liquidateur invite MM. les 

souscripteurs de fa Prévoyance, associations 
mutuelles sur la vie, rue de Caumartin, 67 
Paris, qui ne se seraient pas encore mis en rap-
port avec lui et qui n'auraient pas justifié de leurs 
polices et quittances de versement, d'avoir à rem-
plir cette formalité indispensable dans le plus bref 
délai, car les fonds qui lui ont été remis sont sur 
le point d'être épuisés. — 16 millions et demi ont 
été réunis ou répartis entre plus de 30,000 sous 
cripteurs ayants-droit. Les retardataires, déji 
plusieurs fois avisés par lettres, circulaires et les 

CHEMIN DE FEU 

l»E BESSÈGES A ALAIS. 
MM les actionnaires sont prévenus qu'une as 

semblée générale extraordinaire est convoqué poTr 
le jeudi 31 nul et, a deux heures précises, rue d« 
\arennes, 11, a Paris. ' ae 

L'assemblée »nra à délibérer sur la construction 

L'assemblée générale se compose de tous les ,„ ■ 
liminaires propriétaires de dix actions an rnoint 
déposes au siège de |

a
 société, rue Laffitte ->3 ' 

Paris, quinze jours au plus tard avant Pépoàrf, 
fixée pour la réunion. .(16064' 

BENZINE rmBÏïïïÂà; 
U.Guenégeud, 5, et chez tous les part'* et ph

artn
. 

(16000)» ' 

PLUS DE 

COPAHU 

M eubèbe - pour arrêter «n t 
lOUTS les MALADIES SEXSrwi LEi 

PERTES, RELACHEMENS, pr«H» 
1 excell. sirop au citrate 4t fa 
m CHABL.E, méd.-ph.,r Vivieréi 
136. F1.5 f.-GuérisonsïaZÏÏ1*' 

ContuUat. aul", et corr. Envois en remb .-BÉ
P

c
B
S,l 

du tang, iartru. virui.i t. Ff. Bien décrire sa ma^nl sa maïadia 
(15673) 

POMMADE DU DOCTEUR DUPUYTREN 
de J .-P. ILAROZE , Chimiste, Pharmacien de l'École spéciale de Parla. 

et l'affaiblissement de leurs racines. Les 

substances qui la composent sont combinées 
de manière à concourir simultanément à la 
conservation et régénération des cheveux. 

Prix au pet, 3 fr. 

Elle arrête la chute des cheveux, les fait 
repousser quand les racines ne sont pas 
entièrement mortes, en prévient le blan-
chiment ou grisonnement. En les fortifiant 

.elle fait cesser promptement la souffrance 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE , 26, rue Neuve-des-Petits-Champs, Paris. 

(15958) 

ÉPOQUE DE LA 

DE CES PRIMES 

EXCEPTIONNELLES 

OMRRELLES-JARDINIÈRES DOUÉES GRATIS PAR u LOTERIE DU VASE D'ARGENT. 
MJU EéOterie rte bienfaisance tla Vase d'Argent donnera G HAVES 

A tout souscripteur d'un billet de série de 5 fr. pouvant gagner 6 fois et concourant aux chances de gain d'une valeur 

de 99,000 fr. 

HE diffll MUE M 
Ce charmant objet, qui est de première nécessité à la campagne, représenle à fui seul le prix que coûte le billet de loterie. 
Pour recevoir les six numéros et l'Otnbrelle-Jardinière, envoyer 5 fr. à M. BOIXE-IJASALIIE, agent général, 22, BOULEVARD 

MONTMARTRE, A PARIS. — Les personnes qui ne feront pas retirer l'Ombrelle à Paris devront ajouter 1 fr. 50 pour te port. 

LE TIRAGE 
sera annonce dans les journaux. 

LA LOTERIE A 1,001. LOTS. DOIT LE GROS LOT EST DI 

80,00aiFR. 
lia publication légale de*] Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOI B.YAI-, GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Avis. 

Madame veuve BOURGEOIS, de-
meurant à Paris, rue Beaubourg, 21, 
et M DANDELOT, demeurant à Mont-
martre, tuteurs des cinq enfants mi-
neurs laissés par M. BOURGEOIS, 
décédé charcutier à Paris, faubourg 
Saint-Martin, .41, ayant réalisé les 
valeurs de la succession, désirent 
rendre le compte de bénéfice d'in-
ventaire et répartir le reliquat aux 
créanciers. En conséquence, ceux 
qui se prétendent créanciers dudit 
sieur Bourgeois sont invités à se fai-
re connaître immédiatement au do-
micile de M. Rémoiville à Paris, rue 

de la Verrerie, 67. 
La reddition du compte et la re-

partition auron I, lieu huit jours après 

cet avis. g RÉMOIVILLE. (16068) 

Vente»! mobilières 

VESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTIC3 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 28 juin. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

tables, pendule, etc, (6251 ; 

Consistant en pendule , chaises, 

table, gravures, etc. tfW 

En une maison àClichy, route de la 
Révolte, 142. 
Le 28 juin. 

Consistent en comptoir de mar-
chand de vins, tables, etc. (6250) 

Rue Martel, 6, à Paris. 
Le 28 juin. 

Consistant en comptoirs, rayons, 
2,000 globes de lampes, etc. (6253) 

Fn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 29 juin, 
f consistant en comptoir de mar-
chand de vins, tables, etc. (.625. 

place de la commune de Ville-
momble. 

Le 29 juin. 
8 Consistant en table ronde, poète, 
chaises, secrétaire, etc. (625.>) 

Commune des Théines. 
Le 29 juin. 

Consistant en comptoirs, lampes 
balances, baignoires, etc. (,6256) 

Sur la place des Balignolles. 
Le 29 juin.. 

Consistante» trois pipes et sept 
pièces vin rouge, etc. (W"J 

Sur la place de Nogent-sur-Marne 

Le S9 juin, 
«consistent en bureaux, choses, 
tombereaux, chevaux, etc. l«W 

Sur la place de te commune de 
1 v Belleville. 

Le 29 juin. . 
Consistant en labiés, chaises 

batterie de cuisine, etc. (6259) 

En une maison sise à Vincennes 
route de Paris, 1*4. 

Le 29 juin. 
Consistent en tables, commode 

armoire, chaises, etc. (62M> 

Eu une maison sise au Grand-Mont 

rouge, au coin de la rue de 11/ 

gîtas. 
Le 29 juin. 

( .insistant en armoire, tableaux 
voilure, graines, etc. (6261) 

En l'hôte' des Conmiissaires-Pri 
seuls, rue Rossini, 2. 

Le 30 juin. 

Consistant en tables, commode 
fauteuils, chaises, etc. (6262) 

Consistant en chaises, fauteuils 

tailles, pendule, etc.. l*W 

Nociii'ri^. 

D'un acte passé .levant M' Léon 

Ooudchaux, soussigné, et son coV 

lègue, notaires à Paris, le dix-neuf 
juin mil huit cent cinquante-six, en-
registré, 

U appert que : 
Madame Madeleine ABRAHAM, 

veuve de M. Seligman Dreyfus, mar-
chande de nouveautés, demeurant à 
Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 7; 

M. Joël KACFMANN, négociant, et 
madame Judith DREYFUS, son é-
pouse, de lui autorisée, veuve en 
premières noces de M. Wolff, M. el 
madame Kaufmann demeurant en-
semble à Paris, boulevard Bonne-
Nouvelle, 7; 

Et madame Marie-Victorine DREY-
FUS épouse de M. Abraham ou Al-
fred Drey lus, employé de commer-
ce, d'avec lequel elle est judiciaire-
ment séparée, quant aux biens, a-
vec lequel elle demeure à Paris, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 7, et de 
lui, assistée et autorisée, ledit sieur 
Dreyfus présent et intervenant audit 
acte, mais seulement pour assister 
et autoriser ladite dame son épou-
se à faire le commerce et à prendre 
les engagements résultant dudit ac-
te en ce qui la concernait ; 

Ont formé entre eux une sociét;' 
en noms collectifs sous la raison so-
ciale DREYFUS et KAUFMANN. 

La société commencera le pre-
mier juillet mil huit cent cinquante-
six et finira le premier juillet mil 
huit cent soixante-treize. 

Le but de la société est la conti-
nuation de l'exploitation du fonds 
de commerce de nouveautés et de 
lingeries dont madame Dreyfus et 
les époux Kaufmann étaient pro-
priétaires, sis à Paris, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 7. 

Les opérations à faire par la nou-
velle société ne pourront s'étendre à 
d'autre commerce que celui de ia 
nouveauté et de la lingerie, et tout 
ce qui a rapport à cette branche 
d'industrie, les parties s'étant inter-
dit formellement, à peine de nullité 
dudit acte de société et de tous dom 
mages et intérêts, de s'immiscer di-
rectement ou indirectement dans 
aucune autre opération industrielle 

La gestion et l'administration des 
affaires sociales, ainsi que la signa-
ture sociale, appartiendront à cha-
cun des associes ; mais la signature 
sociale ne pourra, à peine de disso-
lution de la société et de tous dom 
mages et intérêts contre le contre-
venant, êtrejeniployée pour des af-
faires personnelles ou pour des 
affaires étrangères à l'objet et au 
but de la société. Chacun des asso-
ciés pourra, en conséquence, tou-
cher et recevoir toutes sommés el 
créances dues et pouvant être dues 
en principal', intérêts et accessoi-
res de loutes sommes reçues, don-
ner bonnes et valables quittances el 

Ldécharges, et donner, avec ou sans 
paiement, mainlevée de toutes op-
positions , saisies, inscriptions el 
autres empêchements généralement 

quelconques. 
Le siège de la société est fixé il 

Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 7, 
dans la niais.. n où le tonds de coin 
merCe se trouve installe ;■ il ne puni-
ra être transporté ailleurs que du 
consentement de deux des associes. 

Madame veuve Dreyfus apporte à 
la soeiélé sa part dans [a valeur du 
fonds de commerce de nouveautés 
situé à Paris, boulevard lionne-
Nouvelle, 7, el son droit S la loca-
tion des lieux où il s'exploitait. 

L'évaluation de cet apport a été 
convenue entre les parties contrac-

tantes, et le prix en a été llxé a lor-
fail a la somme de vingt-cinq nulle 
ban. -s, dont madame veuve Dreyfus 
sera créditée en compte courant su 

débit de ladite société. 
Madame veine Prévins apporte, 

de plus, à ladite société la part lui 
revensnf dans l'avoir de la société 
veuve Dreyfus ef Kaufmann. rem-
placée par la soeiélé constituée par 

racle dont est extrait. 
Cette pari, d'après lu liquidation 

amiable faite entre les (.al lies, a été 
reconnue cl llxée a forfait, déduc-
Iton Islte d* toutes charges, à la 
somme de cent dix caille francs, 

dont le compte de madame veuve 
Dreyfus sera également crédité. 

Par suite, la société sera, au regard 
de madame Dreyfus, propriétaire de 
tout l'actif de la société qu'elle rem-
place, et elle sera tenue de remplir 
les obligations à la charge de ma-
dame Dreyfus, qui en découlent. 

Les époux Kaufmann, sauf liqui-
dation a faire entre eux ultérieure-
ment par suite des dispositions de 
leur contrat de mariage, font un ap-
port confondu à la société constituée 
par l'acte dont est extrait : 

1° Du droit qu'ils ont à la location 
des lieux où s'exploite le fonds de 
commerce faisant partie de la so-
ciété : 

El 2° de la pari leur revenant, dans 
le produit net de la liquidation de la 
société veuve Dreyfus et Kaufmann, 
laquelle liquidation a été aimable-
ment faite entre les parties, ainsi 
qu'il a été dit. 

L'apport des époux Kaufmann a 
été fixe à forfait entreles parties à la 
somme de quatre-vingt mille francs, 
dont ils seront crédités en compte 
courant. 

Par suite, ainsi qu'il a été dit, la 
nouvelle société est propriétaire des 
droits des époux Kaufmann dans la 
société liquidée, et ce aux mêmes 
conditions que pour ceux de ma-
dame veuve Dreyfus. 

Madame Marie-Victorine Dreyfus, 
épouse de M. Dreyfus, apporte une 
somme de treize mille francs, dont 
elle sera créditée en compte courant 
dans ladite société. 

Pour extrait : 
(4254) Signé : GOUDCllAI X. 

Suivant acte passé devant M« De-
bière, notaire à Paris, le vingt juin 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

M. Jean-Baptiste LABOLLF;, doreur, 
demeurant à Paris, rue du Temple, 
112, 

Et M. Jean-Joseph . ROBERT, ou-
vrier orfèvre , demeurant à Paris, 
rue Beaubourg, 17, 

Ont formé une société en nom 
collectif ayant pour objet l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de fa-
bricant de couverts en niaillcelior 
exploité à Paris, rue Beaubourg, 17, 

pour une durée de six années qui 
commenceront d courir le quinze 
juillet mil huit cent cinquante-six, 
sous la raison sociale LABOLLE et 
ROBERT. 

Le siège de la société a été lixé à 
Paris, rue Beaubourg, 17. 

M. Labolle a apporté à la société : 
1° Le fonds de commerce de fa-

bricant de couverts situé à Paris, rue 
Beaubourg, 17, estimé douze mille 
francs, sur lequel il a déclare 
devoir neuf mille francs, ce qui a 
réduit son apport à trois mille 
francs ; 

2° Et la somme de trois mille 
francs en espèces , ensemble six 

mille, francs; 
M. Robert a apporté à ladite so-

ciété son travail et son industrie, et 
nue somnifi de six mille francs en 

espèces. 
Il a été dit que la gérance appar-

tiendrait aux deux asso.-iés conjoin-
tement, qu'ils auraient tous deux la 
signature sociale, mais qu'ils ne 
pourraient en l'aire usage que pour 
les affaires de la soeiélé, et que Ions 
engagements qui seraient contrac-
tés avec des tiers pour une cause 

étrangère aie société n'engageraient 
pas ladite société. 

Pour extrait : 
li'.ii DEUIÈHË. 

demeurant à Bercy, rue Saint -Louis, 
près le théâtre, 

Et M. Alphonse LEFEBVRE, de-
meurant également h Bercy, rue St-
Louis, près le théâtre, aussi négo-
ciant en vins. 

Cette société formée pour trois, 
six ou neuf années, à compter du 
huit juin mil huit cent cinquanle-
six, a' pour but l'exploitation de la 
maison de commerce en gros de 
vins, eaux-de-vie et liqueurs, située 
à Bercy, rue Saint-Louis, près jle 
théâtre, et appartenant à MM. Le-
febvre par moitié. 

Le siège de la société a été établi 
audit lieu. 

La raison de commerce est LE-
FEBVRE frères. 

Les associés ont l'un Jet l'autre la 
signature, sociale; ils ne pourront 
en faire usage que pour les affaires 
delà soeiélé: ils feront ensemble ou 
séparément les ventes et achats, 
mais toujours avec leur consente-
ment réciproque. 

Dans le eus de décès de l'un des 
associés, ses héritiers et l'autre as-
socié seraient tenus de continuer la-
dite société jusqu'à l'expiration de 
l'une des périodes susindiquées, 
sans que les uns ni les autres pus-
sent prétexter dudit décès pour en 
demander la dissolution ; et, dans 
le cas où il y aurait plusieurs héri-
tiers, ils devraient se l'aire repré-
senter par un seul d'entre eux. 

Dans le cas de perte du quart de 
la mise de fonds social en argent, 
chacun des associés aurait, le droit 
de demander la dissolution de la so-
ciété. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait pour publier 
ledit acte conformément à la loi. 

Pour extrait : 
Sismé : Eugène LEI'EBVUK. 

(4252) Alphonse LEFEBVRE. 

Suivant acte sons signatures ).r 
vées, l'ait double à Paris le VIUKI 

H . m mil linil cent cinquante - six, 

portent Bureau des actes sous 
seings privés, enre«islré à Paris le 
vingt-trois juin mil huit cent cin-
quante-six, folio 28. case I, recto,re-
çu neuf francs soixante centimes, 
décimes compris, signé Pommey 

Une soeiélé en 

du capital que toutes' les actions de 
première , deuxième et troisième 
classes émises peuvent former. 

La même délibération a également 
adopté d'autres modifications qui ne 
sont pas réglementaires. 

Pour extrait conforme : 
Paris, le vingt-six juin mil huit 

cent cinquante-six. 
Le censeur, 

Par procuration, BOULAND. 

Le gérant, 
À. BARTEAU et C«. (4248) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le quinze juin mil 
huit cent cinquante-six, et enregistré 
le dix-sept du. lit mois, folio 5, recto, 
case 7, par Pommey, qui a reçu six 
"rancs. 

Il a élé formé une société en nom 
■ollectif pour quinze années, qui ont 
ommencé à courir le premier dudil 

mois de juin, entre les sieurs Joseph 
FÉLIX, mécanicien, demeurant à 
Vaugirard, boulev ard des Fourneaux, 
1, et Charles-Ma rie-Antoine CARRE, 

employé, demeurant à Paris, rue, de 
''Université, 46, pour l'exploitation 
d'un système de roulettes pour meu-
bles inventé par le sieur Félix, sous 

a raison sociale : FÉLIX et CARRE. 
Le siège de la soeiélé est rueCroix-
Niverl, 54, à Grenelle. L'apport du 
ieur Félix consiste dans son inven-
ion et les brevets qu'il en a pris Ou 

pourra prendre; celui du sieur Car-
ré en une somme de, cinq mille 
francs. Le sieur Carré a seul la si-
nature sociale. 

Ch. CARRÉ . 4247 

i nom collectif a été 

formée entre : 
M. Eugène LEFEBVRE, négociant, 

CRÉDIT GÉNÉRAL 
(A. BARTEAU et C'\ 

(Office, rue Geoffroy-Marie, 5). 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la com-
pagnie le Crédit général A. BARTEAU 
et C«, en date du seize juin courant, 
convoquée extraordinairement pour 
des modifications àapporter aux sta-
tuts de ladite compagnie, ladite déli-
béralion enregistrée à Paris le vingt-
cinqjuin mil huit cent cinquante-six, 
folio 43, case 7, verso, par Pommey 
qui a reçu six francs, 

-, Il a élé extrait ce qui suit • 
Vingt pour cent des bénéfices nets 

seront employés en œuvres uliies. 
Soixante pour cent des bénéllces 

nets, après le prélèvement fait pour 
le fonds de réserve, pourront être 
distribués entre toutes les actions de 
quatrième classe. 

U pourra être créé des actions de 
première , deuxième et troisième 
. lasses, au porteur, de cinq cents 
francs. 

Six pour cent des bénéfices nets 
sont attribués aux membres du con-
seil de surveillance. 

La révocation du recteur et du gis 
ranl parles acIionnairSwte qualriè-
ine classe ne sera valable qu'aprèr 
avoir été approuvée par les action-
naires des première, deuxième et 
troisième classe, réunis en assem-
blée spéciale extraordinaire, et vo-
tant séparément dans les forme 
prescrites partis statuts pour lésât 
le* assemblées spéciales. 

Si des actionnaires, ayant droil 
d'assister à une assemblée générale 
nu spéciale ordinaire ou extraordi-
naire, et possédant les trois quarls 
des voix que toutes les actions émi-
ses peuvent former, se tïOUVenl réu-
nis, sans i |u'.m ail rempli l.-s forma-

lités préalables de publications pré-
rués par les statuts, elles peuvent se 
constituer en assemblée d actionnai-
res ordinaire ou extraordinaire, v, 
délibérer valablement comme si les 
dites formalités eussent été remplies 

Le dixième des bénéfices nefs con-
statés à chaque Inventaire mis 
réserve jusqu'à ceqoe eette réserve 
ait atteint un chiffre égal au dixième 

ERRATUM.V 

Dans le numéro du 27 juin 1856. n» 
4253, Société DUGLÈRÉ et C«. Au lieu 
de PINON, lisez PENON, et au lieu de 
M. de CHAMPAGNOLLES, lisez de 

C AMP AGNOLLES . 

TlUfilML DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillit*-». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 26 JUIN 1856, qu 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur 1IAUCHARD jeune (Frédé 
rie-Isidore), nég. en drogueries, rue 
des Singes, 3; nomme M. Godard 
juge-commissaire, et M. lienrionnet, 
rue Cadel, 13, syndic provisoire (N'° 
13271 dugr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invite/! û se rendre au Tribunal 
ie commerce rie Paris , salle ries as-
semblées des faillites , MM . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MAILLARD (Frédéric} 
boulanger, rue du Faubourg-du 
Temple, 135, le 3 juillet, a. 3 heures 
,N" 13244 dugr.); 

De la société en commandite M \R 

CHAND el C.«, peintres-verrterSj rui 
d'Angoulème-OU-Temple, ^7, ël donl 
le sieur Jacques Marchand est seul 
gérant, le 3 juillet, à 10 heures (N-
13225 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le iuqe-comtuissaire doit tes 
consulter tant sur la compotitUm de 
l'état ries créancier! prtmmet que tut 

la nomination de nouveaux syndics. ' 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
iant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe feurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur OLIVIER (Désiré) , md 
épicier à La Chapelle-St-Denis, rue 
Constantine, 43, le 2 juillet, à 12 heu-
res (N« 13130 du gr.); 

Du sieur LESIEUR (Jean-Eugène), 
ci-devant entrepr. de, maçonnerie à 
Ivry, actuellement nid de charbons, 
quai St-Michcl, 25, le 2 juillet, à 9 
heures (N" 13029 du gr.). 

. i'o«i- entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formationdu concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utiliti 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Pu sieur MARTINOLE (Antoine-
Marie", md de tissus aBeU'evillo, rue 
de Paris, 10, le 3 juillet, à 10 heures 
(N» 13108 du gr.), 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur ROCY (Henry) droguis-
te, rue Ste-Croix-de-la-B'retonneric. 
46, entre les mains de M. Cranipel, 
rue St-Marc, 6, syndic de la faillih 
(N« 13229 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des eréances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l 'union de la faillite du sieur 

GOUSSET (Jean), ane. restaurateur, 
rue Lafavette , n. 52, sont invité 
;\ se rendre le 3 juillet, à il h.'rçS 
précises, au Tribunal de commeree, 
salle des assemblées des faillites , 
pour, coafbrmément à l 'article :i:i7 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions el donner leur avi 
sur l'BXCusabllité du failli. 

NOTA, Les créanciers et te failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte ci rapport des 
syndics (N" H 373 du gr.). 

AFFIRMATIONS \pni .s I MON. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du steur 
DU MAMTI.I.Y , bûandier a iiei-
levllle, rue de Meaux, n. pi, en 

retard de faire rérlner el d'afltr-
mer leurs créances, sont invités à BB 

rendre le 3 juillel, à 10 heurcslrès 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle, ordinaire des a>-
seniblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
a la vérification el à l'afltrmation de 
leurs dites créances (N° 19798 du gr 

f Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
Auguste LEBLANC , pâtissier , rue 
de Rivoli, n. 80, en retard de faire 
vérifier ef d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre, le 3 juillet, 
à 11 h. 1 12 précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leurs dites créances 
(N« 12900 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LECONTE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 juin 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé ie 19 mai 1856 , entre le sieur 
LECONTE (Louis-Etienhe-Léon), nid 
ie vins fins et liqueurs, faubourg 
St-Honoré. 62, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Leconte il 
!s créanciers de l'actif énoncé au 

concordai ; 
Et obligation , en outre, de leur 

payer 10 p. 100 sur le mentant de 
leurs créances . en cinq ans, par 
lixièmede six en six mois, à partir 

lu jour de la répartition de l'actil 
abandonné. 

M. Filleul, rue Sainte-Appoline, 9, 
commissaire à l'exécution du con-
cordat. 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ration du sieur Leconte(N" 1 3043 du 

firmés du sieur PILLU, nourrisseur, 
rue des Oiseaux, 4, marché des En-
fants-Rouges, peuventise présenter 
chez M. Lccomte, syndic, rue de la 
Michodière, 5, pour toucher un di-
vidende de 19 fr. 44 c. pour 100, uni-
que répartition (N° 10217 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur VUASSE, nég., rue 
Neuve-des-Petits-Champs , 80, peu-
vent se présenter chez M. Heurtey, 
syndic, rue Laffitte, 51, pour lou-
cher un dividende de 2 fr. 10 e. pour 
100, unique répartition ;N» 9079 du 

gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més delà dame veuve VUASSE. neu., 
rue Vivienne, 21, peuvent se pré-
senter chez M. Heurtey, syndic, vue 
Lallitte, 51, pour toucher un divi-
dende de, 'ci cent, pour 100 fr., uni-
que répartition (N» 11579 du gr.). 

Concordat BOUCHER Y*. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine , du 28 mai 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 avril 1856 , entre le sieur 
BOUCHER Y (Gustave), coimnissionn. 
en marchandises, et fabr. dè cor-
sels, rue St-Denis, 120, et demeurant 
passage Saulnier, 13, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Boucnery, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. ioo non remis, payables 
sans intérêt, savoir: 

5 pour 100 trois mois après l'hivr 
mologation, 

5 pour 100 neuf mois après, le pre-
mier paiement, 

Et 5 pour 100 les 1" juillet 1858 el 
1859. 

M. Dassieu, caution du paiement 
des dividendes promis (N- 12818 du 
gr.). 

REPARTITION . 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur LEBLOND, md de 

nouveautés a Uatignolles-Monceaux, 
rue de Lévis, 16, peux eut se présen-
ter chez M. Heurtey, syndic, rue 
Lallitte, 51, pour toucher un divi-
dende de, 28 cent, pour 100 fr., uni-
que répartition (N° 12727 du gr. . 

MM. les créanciers vérifiés el af-
firmés de la daine veuve MASSiiN. 
mde de broderies, rue de Cléfy, lu. 
peuvent se présenter chez M. Heur-
tey, syndic, rue Laffitte, 51, pour 
loucher un dividende de 15 cent 
pour 100 fr., deuxième el dernière 
répartition (N° 10918 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés el af-
firmés du sieur COUDBAY, ex-pro-
priételre de l'hôtel de la Marine, rue 
Montmartre, 31, peuvent se présen-
ter ehei M. Sergent, syndic, rue de 
thoiseul, 8, pour toucher un .liv i-
dende de :i fr. pour 100, deuxième 
répartition (N» 1 1 von du gr, 

MM . les créanciers vérifiés ci af-
firmés du sieur HpFFENBACHj coin» 
missii.nn, eu marchandises, rue de 

I Echiquier, 15, peuvent se présenter 
chez M. Decagny, syndic, rue de 
Grelfullie, 9, pour toucher un divi-
dende de 2 fr. 50 c. pour 10», pre-

mière répartition 1 N» 12701; du gr, 

MM. les créanciers vérifiés el ;tf-

ASSEMBLÉES DU 28 JUIN 1856. 

NEUF SEVRES : Maver-Cerf, feb. (le 

casquettes, synd. — Ronger, nég., 
vér. — Chevreau, md de modes, id. 
— Veuve Lesadë, bijoutier, clôt, — 
Bëurét ainé, lab. de Heurs artifi-
cielles, id. — Augade fils jeiine.tô-
lier, id. — Colon, cnt. (le rlmrpeu-

les, cône, 
nix HEURES 1]2 : Ducaille, nid d'hor-

logerie, synd. 
Mini : Damelet, corroveur, synd. — 

Martin, fab. de chaussures, clôt.— 

Veuve Boimeiu, nég., id.-- fé-
vrier, gravât ie.r, id. -r Petit, pas-
sementier, rein, il huitaine.-" 
Cueu'nières, md de bois,id. — w-
clos, ind de vins, redd. (le coipi>-
tes. — Fasquel, mécanicien, M. 

DEUX HEURES : Jalousée, nég.. dot. 
TROIS HEURES : Cbabault et .Wajen, 

mds de noux eautés, vér. 

Séparations. 

Jugement de séparation/de corps|t 

de biens entre Eslher-tmèlie cab 
MIEUX et Cerf DAVID, a Pan», rue 

Croix -des - Peliti-Champs, »■ 

Laurens-Rabier, avoue. 

Jugement de séparation deeorpset 
de biens entre Alphonse NA1M*-

etElisd-Judithlivi. à Pa 

de Rivoli, 188. - Laurens-lUtaer, 

avoué. 
Jugement de séparation de biens en-

Ire Clémentine FERREZ çl - ^ 

Victor-Ernest M«£#SSgS& 
av enue de Sl-Ouen, 7.- bnme* 

rin, avoué. 

Mêéti «t innun»a*,Pn,f 

Mme Maillefcrt, -

isnil, ™. jlip. 

Wiiiiield, 39 ans. passage 
pe, 4. - .Mme Jarry, 45 ans, «« tt 

st-Auguslin, as. —
 M - ta".f pe-

ans, rue Jeamiisson, |6. 

lannoy. 61 ans, rue t'^ ÏÏSMf' 

Du 24 juin. — 
ans, rue Mirom. 

-MmeTassin. 80 ans. rueSai 
14. - Mlle llentz, 18 ans 
Honoré, 114. — M. BodeajC^ ^ 
rue des Vinaigriers, «4. — ™ ..„.(|u 
ve Gillcronit, 79 ans, rue' 
temple, 27. — Mme RoW 

-.le. iv-

»t-

59 an», 

vetw 

.jeMr*S 
RopUteWl vi 

ans, boulevard du Temple. ' "-.^a-
(iaret, 25 ans, rue Ciilluj') ' ,.

u
, 

therine, 50. — M.Reniy, 's*",: Ven-
te Fg-St-Antoine, 277 . -■»'!',

A
Ac 

■ ileiuo^'pje 

Ville, 46. 
Gervais-Launent, s. 
prince de Monaco 

53 ans. si* 

Guïlla'uiiie, ̂  ~ Mme veuve BjgS 
le' d'AusIerlilz, **• ' «t.-

rue deGrenell';;" -ftail'ly'.'as ans, rue deGrene;e-;
t
;

V
i

C
-

Mllc Trône, 19 ans, rue 

lui'. 57. , 

Le gérant , 
BAUDOUIN-

Enregistré! a Purisme Juiii
4
1856, F. 

K .-..U deux ira es quarante centimes' 

UlPfiIMEWP.DE^.\8UY0T, ItlE NEUVE-DKS-MAT11LÏUNS, 18. 
Certitiéjl'insertion sous le 

l'onr.légalisation do la signature A. GCYOT. 

Le maire du 1" arrondissement, 


